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Bonjour, 

Nous vous ecrivons ite a notre lettre du 20 aout 2019 (copie jointe) dans laquelle nous 
avions invite le Cent e creatif 1 'Elan r nc. (l'Organisme) a repondre aux elements 
d'inobservation a la oi identifies par la verificat ion effectuee par I' Agence du revenu du 
Canada (ARC) pour a periode du 1er janvier 2016 au 31 decembre 2016. En 
consequence, l'Orga isme a ete invite a expliquer pourquoi son enregistrement ne devrait 
pas etre revoque con ormement au paragraphe 168() ) de la Loi de I' impot sur le revenu. 

Nous avons reyu et e amine votre reponse ecrite du 13 novembre 2019. Cependant, nos 
preoccupations quan aces elements d'inobservation a la Loi sur l'enregistrement d'un 
organisme de bienfai. ance n'ont pas ete attenuees. Notre position est decrite a 
I' annexe A, ci-jointe 

Conclusion 

La verification effec , ee par I' ARC a revele que l'Organisme ne se conforme pas aux 
exigences de la Loi l' impot sur le revenu. Plus precisement, la verification a revele 
que l'Organisme : 

• n' est pas con titue exclusivement a des fins de bienfaisance; 
• a fourni un a antage personnel a un proprietaire, a un membre, a un actionnaire. a 

un fiduciaire u a un constituant de l ' organisme; 
• a effectue un ersement sous forme de don, autre qu'un don fai t a un donataire qui 

est un donata re reconnu au moment ou le don est fait; 
• a omis de co server les registres comptables appropries; 
• a remis des r c;us qui ne respectent pas la Loi; et 
• a omis de pre enter une declaration de renseignements de la fa<;:on et au moment 

prescrits par I Loi et/ou le Reglement. 
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Pour ces motifs, nous avons conclu que l'Organisme ne rencontre plus !es exigences 
requises pour etre un organisme de bienfaisance enregistre selon la Loi. 

Par consequent, nous vous avisons de notre intention de revoquer l'enregistrement de 
l 'Organisme pour les motifs enumeres dans notre lettre du 20 aout 2019, et en vertu du 
paragraphe 168(1) et 149.1 (2) de la Loi. Conformement au paragraphe 168(2) de la Loi, 
la revocation de l' enregistrement entrera en vigueur a la date de publication de l' avis ci­
dessous dans la Gazette du Canada: 

A vis est donne par la presente, confonnement aux alineas 168(1 )b ), 
168(1)c), 168(1)d), 168(l)e) et paragraphes 149.1(2), {et 
alinea 149.1 (2)c)}, de la Loi de l'imp6t sur le revenu, de !'intention de 
revoquer 1 • enregistrement de I' organisme de bienfaisance mentionne 
ci-dessous et qu' en vertu de l'alinea 168(2)b) de cette Loi, la revocation 
de l'enregistrement entrera en vigueur a la date de publication du present 
avis dans Ia Gazette du Canada. 

Numero d'entreprise 
l 19676138RR0001 

Norn 
Centre creatif I' Elan Inc. 
St-Valentin QC 

Si vous desirez faire opposition a cet avis d' intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme conformement au paragraphe 168(4) de la Loi, un avis d'opposition ecrit, 
qui decrit les motifs de I' opposition, ainsi que tousles faits pe11inents, doit etre depose 
dans un delai de 90 jours a partir de Ia date demise a la poste de la presente lettre. L'avis 
d'opposition doit etre envoye a l' adresse suivante: 

Sous-commissai re 
Direction generale des Appels 
Agence du revenu du Canada 
CP 2006 SUCC Main 
Newmarket ON 
L3Y 0E9 

Si l'Organisme ne desire pas faire opposition a cet avis d' intention de revoquer 
I' enregistrement avec I' ARC durant cette periode, l'avis de revocation sera pub lie dans la 
Gazette du Canada a !' expiration du delai de 90 jours a pai1ir de la date demise a la poste 
de la presente lettre. Consequemment, l'enregistrement de l'Organisme sera revoque a la 
date de publication. 

Veuillez consulter les dispositions pertinentes de la Loi sur la revocation de 
I' enregistrement, incluant !es appels relatifs a un a vis de I ' intention de revoquer 
l'enregistrement a !' annexe B ci-joint. 
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Consequences de la revocation de l'enregistrement 

A compter de la dat de revocation de l'enregistrement: 

a) l'Organisme e sera plus exonere de l'impot de la partie I a titre d'organisme de 
bienfaisance nregistre et ne pourra plus delivrer des re~us officiels de dons. 
Cela signifie ue les dons effectues a l'Organisme ne pourront pas fa ire l'objet de 
credits d'imJ:(t a l'egard des donateurs qui sont des particuliers ni de deductions 
admissibles ' l'egard des donateurs qui sont des societes en vertu du 
paragraphe 1 8.1(3) ou de l'alinea I 10.I(l)a) de la Loi, respectivement; 

b) en vertu de I' 11icle 188 de la Loi, l'Organisme sera tenu de payer un impot dans 
un delai de u an apres la date de l'avis d'intention de revoquer l'enregistrement 
de l'Organis e. L'impot de revocation de l'enregistrement est calcule au moyen 
du formulair T2046, Declaration d' imp6t, pour !es organismes de bienfaisance 
dont l'enregi trement a ete revoque. Le T2046 doit etre produit et l' impot doit etre 
paye au plus ard le jour qui tombe un an apres la date de l'avis d'intention de 
revoquer l'e egistrement de l'Organisme. Yous pouvez consulter une copie des 
dispositions ertinentes de la Loi portant sur la revocation de I' enregistrement et 
l' impot appli able aux organismes de bienfaisance dont renregistrement a ete 
revoque, ain que des appels interjetes a l'encontre de la revocation de 
l' enregistre nt a !'annexe B, ci-jointe. Le formulaire T2046 ainsi que le guide 
RC4424, Co ment remplir Ia declaration d'imp6t pour Jes organismes de 

ont l'enregistrement a ete revoque, sont disponibles sur le site Web 
nada.ca/organismes-bienfaisance-dons; 

c) l'Organisme , e se qualifiera plus a titre d'un organisme de bienfaisance aux fins 
du paragraph 123(1) de la Loi sur la taxe d'accise (LTA). Par consequent, 
l 'Organisme eut etre assujetti a des obligations et a des droits prevus a la LT A 
qui s'appliq nt a des organismes autres que des organismes de bienfaisance. Si 
vous avez de questions sur vos obligations et vos droits en matiere de taxe sur !es 
produits et s vices/taxe de vente harmonisee (TPS/TVH), veuillez communiquer 
avec Jes Dec ions de la TPS/TVH au l-888-830-7747 (au Quebec) ou au 
1-800-959-8 87 ( ailleurs au Canada). 
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En terminant, jc vous a vise que le paragraphe 150( 1) de la Loi exige que toute societe 
(autrc qu ' une societe qui etait un organisme de bienfaisance enregistre tout au long de 
l'annee) presente une declaration de revenus pour chaque annee d ' imposition, au ministrc 
sur le forrnula ire prescrit qui comporte !es renseignements prescrits. La declaration de 
revenus doit done etre presentee sans avis ni rnise en demeure. 

Veuillez accepter l'expression de mes sentiments distingues . 

., 
' 't:,,,'t~- ........ --· 

Tony Manconi 
Directeur general 
Direction des organismes de bienfaisance 

Pieces jointes 
- Copie de la lettre de l' ARC datee du 20 aout 2019 
- Copie de la lettre couverture de l 'Organisme datee du 13 novembre 2019 
-Annexe A, Commentaires suite aux representations 
- Annexe B, Dispositions pcrtinentes de la Loi 

c.c. : Robert Lorrain, President 



Agence du revenu 
du Canada 

Le 20 aout 2019 

Canada Revenue 
Agency 

France Lorrain 
Administrative 
Centre creatif J>E an Inc. 
551 ch Petit-rang 
St-VaJentin QC 0J 2EO 

BN# 11967 6138 RR000l 

Dossier# 0418897 

Obj et : V erifica ion de Centre creatif J'E)an Inc. 

Madaine, 

Cette lettre result de Ia verification du Centre creatif l'Elan Inc. (J'Organisme) menee par 
l'Agence du reve: u du Canada (ARC). La verification liee a !'operation de I'Organisme 
pour son exercic( financier termine le 31 decembre 2016. 

L' ARC a identifi des elements particuliers d'inobservation des dispositions de la Loi de 
l'impot sur le rev~nu et/ou son Reglement, qui soot Jes suivants. 

ELEMENTS D'INOBSERVATION: 
Suiets 

I. Defaut d'et e constitue exc1usivement a des fins de 
bienfaisanc6 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

1. 

ll. 

Ill. 

Fins generales et vagues 
Activites ne relevant pas de la bienfaisance 
Exercer des activites commerciales 
non-complementaires 

Founur un avantage personnel a un proprietaire, a un 
membre, a m actionnaire, a un fiduciaire ou a un 
constituant je l'organisme 
Effectuer u 1 versement sous forme de don, autre qu'un don 
fait a un do :iataire qui est un donataire reconnu au moment 
ou le don e, rt fait 
Omettre de conserver Jes registres comptables appropries 

Remettre d1 s res:us qui ne respectent pas Ia Loi 

Omettre de oresenter une declaration de renseignements de 
la fa~on et: u moment presents par Ja Loi et/ou le 
Reglement 

Canada 

Reference 
149. 1 (2), et168(1 )b) 

149.1(2), l68(1)b), 

149.1 (2)c)(ii), 
168(1)b) 

149.1(2), 168(l)b), 
168(1)e) 
149 .1 (2), 168(1 )d), 
Reglement 3500 et 
3501 
149.1(2), 149.1(14) 
168(l)c) 

R350F (08) 
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Le but de la presente Jettre est de vous soumettre une description des elements 
d'inobservation identifies par l' ARC dans le cadre de sa verification, dans la mesure ou 
ils se rapportent aux exigences de la Loi et de la common law applicables aux organismes 
de bienfaisance, et de vous offrir l'opportumte de faire des representations additionnelles 
ou de nous soumettre des renseignements supplementaires. 

Les organismes de bienfaisance enregistres doivent se conformer aux exigences de la Loi 
et de la common law, a defaut de quoi l'enregistrement de l'organisme de bienfaisance 
peut etre revoque selon !es modalites reglementaires de l' article 168 de la Loi. 

La suite de la presente lettre decrit, dans de plus amples details, Jes elements 
d' inobservation identifies. 

Historigue de l'Organisme 

L'Organisme fut enregistre en tant qu'reuvre de bienfaisance le 30 mars l 973. 
L'Organisme a ete constitue en personne morale le 29 decembre 1971, dans la province 
de Quebec en vertu de la Loi sur Jes compagnies. L'Organisme est etabli avec les fins 
suivantes, contenues dans ses Lettre patentes. 

a) Promouvoir l'union des hommes dans une optique spirituelle, mais sans 
lien avec Jes religions, clans le but de creer une societe nouvelle; 

b) Promouvoir un nouveau systeme d'education preconisant une doctrine 
spirituelle, a religieuse basee entre autre sur la paix, !'action pacifiant et 
l'entraide universelle et intemationale des desherites; 

c) Preconiser une collaboration des gens qui veulent vivre ensemble selon 
cette philosophic; 

d) Preco:ruser une activite visant a eliminer la pauvrete dans les regions 
sous-developpees et dans tous Ies pays en voie de developpement et ou !es 
conditions de pauvrete existent; 

e) Preconiser Jes recherches par tous les moyens legaux dans tous Jes 
domaines pertinents en vue d'encourager l'etablissement d'une societe 
nouvelle basee sur cette philosophie; 

f) Preconiser et propager !'information sur Je yoga integral et guider, assister 
ceux qui sont interesses a cette pratique; 

g) Preconiser la solution des problemes de cbomage, et la creation de 
nouveaux emplois; 

h) Publier Jes volumes, films, diapositives, disques et de fa9on generale, toute 
reproduction audio-visuelle en vue de propager Jes buts de la corporation; 

La Lettre de notification d'enregistrement emit par !'ARC le 13 novembre 1973 (copie 
ci-jointe), comprenait un paragraphe indiquant que tous !es fonds de l'Organisme, ainsi 
que ses registres, devaient etre separes des fonds de toutes autres entreprises a but lucratif 
operees par les membres de l'Organisme. 
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Bien que nous reconnaissons que l'Organisme fut enregistre en tant qu'organisme de 
bienfaisance prealablement, nous devons vous aviser que les organismes de bienfaisance 
enregistres doivent satisfaire a toutes les exigences legislatives et administratives 
actuelles. Le droit legislatif, la common law et Jes politiques administratives concemant 
!es organismes de bienfaisance changent avec le temps. Meme si les fins officielles de 
l'Organisme etaient auparavant acceptables, ce demier ne serait pas admissible a 
l'enregistrement aujourd'hui avec ces memes fins . . 

Pour cette raison, nous avons tente d'etablir si l'Organisme qualifie presentement en tant 
qu'organisme de bienfaisance en vertu de la Loi. Nous avons fait ceci en revisant les 
sujets discutes durant nos quelques conversations telephoniques, en revisant 
profondement tousles documents au dossier avec !'ARC, ainsi que les representations de 
l'Organismes datees du 9 jui\let 2018, du 2 janvier 2019, et finalement, en consultant le 
Registraire des entreprises du Quebec. 

Principes juridiques generaux 

Pour maintenir le statut d'organisme de bienfaisance enregistre en vertu de la Loi, le droit 
canadien exige qu'un organisme demontre qu'il est constitue exclusivement a des fins (ou 
objets) de bienfaisance et qu'il consacre ses ressources a des activites de bienfaisance 
menees par l'organisme lui-meme en vue de faire avancer ces fins1. 

Pour relever exclusivement de la bienfaisance, une fin doit correspondre a une ou a 
plusieurs des quatre categories suivantes de bienfaisance2 et conferer un bienfait d' interet 
public : 

• soulagement de la pauvrete (premiere categorie ); 
• promotion de !'education (deuxieme categorie); 
• promotion de la religion (troisieme categorie); 
• certaines autres fins profitant a la collectivite et reconnues par les 

tribunaux comme des fins de bienfaisance (quatrieme categorie). 

1 Consultez le paragraphe 149. I (I) de la Loi, qui e.'lige qu 'une a:u\'re de bienfaisance consacre la totalitc de ses 
ressources a des « activites de bienfaisance qu' ellc mi:ne elle-meme », sauf dans la mesure ou une activite est visee par 
les exemptions precises enoncees aux paragraphes 149.1 (6.1) ou (6.2) de la Loi relativement a des activites politiques 
et dans l'affaire Vancouver Society oflmmigrant and Visible Minority Women c MRN, [ l 999} I RCS 10 aux 
para !55-159 [Vancouver Society). Un organisme de bienfaisance enregistrc peut egalement consacrer des ressources a 
des activites qui, bien qu'elles ne relevent pas elles-memes de la bienfaisance, sont n4!cessaires afin d'accomplir Jeurs 
objectifs de bienfaisance (comme Jes depenses liees a des activites de financement et a !'administration). Cependant, 
toutes Jes ressources qui sont consacrces aces activites doivent respecter Jes parami:tres juridiques accept ables et Jes 
activiies connexes ne doivent pas devenir des fins en elles-memes. 
1 La Loi ne definit pas cc qu'est un organisme de bicnfaisancc et ce qui rcli:vc de la bienfoisance. L'exception se trouve 
au paragraphe J 49.1 ( 1 ), qui definit les fins de bienfaisance commc comprenant « tout versement de fonds a un 
donataire reconnu >l. En consequence, I' ARC doit se fier a la definition en common law, qui etablit quatre grandes 
categories de bienfaisance. Les quatre grandes categories de fins ou d'objets de bienfaisance ont ete decrites par Lord 
Macnaghten dans l'affaire Commissioners for Special Purposes of the Income Ta.'< v Pemsel, (1891) AC 531 (PC) 
f Pemsel]. L 'approche de classification a ete expressement approuvee par la Cour supreme du Canada dans l 'affaire 
Guaranty Trust Co of Canada v MNR., [1967) SCR 133, et confomee dans l'affaire Vancouver Society, precitee, 
note 4. 
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L'exigence dub nfait d'interet public comporte un test a deux volets : 

• La pr ·ere partie du test exige la prestation d'un bienfait qui doit etrc 
reco aissable, susceptible d'etre demontre et utile sur le plan social. Pour etre 
un bie ait reconnaissable que l'on peut demontrer, il doit generalement etrc 
tangib e ou objectivement mesurable. Les bienfaits qui ne sont pas tangibles ou 
object vement mesurables doivent avoir une valeur ou etre approuves par 
l'inte retation commune d'une opinion eclairee pour le moment'. 

Dans J plupart des cas, le bienfait devrait etre un resultat necessairc et 
ablement direct de la fas;on dont Ia fin sera atteinte et des activites qui 

seront enees pour faire avancer la fin, et raisonnablement realisable dans lcs 
circon tances4

. On ne peut pas dire d 'une attente ou d'une possibilite presumee 
- de gai qui est vague, indescriptible ou incertaine, ou dont iJ est impossible de 

faire I preuve qu 'elle offre un avantage qui releve de la bienfaisance5
. 

• La de ieme partie du test exige que le bienfait soit confere au public ou a un 
segme t suffisant du public. Cela signifie qu 'un organisme de bienfaisance 
enregi t.re ne peut pas : 

o a ir un groupe de beneficiaires admissibles dont la taille est negligeable 
o qui est limitee en fonct ion de criteres qui ne sont pas justifies selon les 
fi s de bienfaisance; 

o co erer un bienfait d'interet prive inacceptable. Habituellcment, un 
bi nfait d'interet prive est un bienfait confere a une personne OU a un 
or anisme qui n 'est pas un beneficiaire de bienfaisance, ou a un 
be eficiaire de bienfaisance qui depasse Jes limites de la bienfaisance. Un 
bi nfait d'interet prive sera habituellement acceptable s'il est accessoire, 
c' st-a-dire qu'il est necessaire, raisonnable et non disproportionne par 
ra port au bienfait d'interet public qui en decoule6

. 

3 Consulte2 gcncraleme t Vancouver Society, precite, note 4 au para 41,juge Gonthier, dissident: Gilmour v Coats et 
a l, { 1949) I All ER 848 /Gilmour]; National Anti-Vivisection Society v IRC, { 1947] 2 All ER 217 a lap 224 (HL), juge 
Wright [National Anti- ivisection Society}. 
• Consultc2 parcxempl In re Grove-Grady, [1929} 1 Ch 557 aux pp573-574; Plowden v Lawrence, [1929] 1 ch 557 a 
la p 588, jugc Russell; ationar Anti-Vivisection, precite, note 6 ii lap 49,jugc Wright; !RC v Oldham Training and 
Enterprise Council, ( I 9 6] BTC 539 {Oldham]; Pemsel, precite, note 5 a lap 583. 
1 Consultc2 National ti-Vivisection Society, precitc, nole 6 a lap 49, juge Wright; In re Shaw deed, [I 957] I WLR 
729; Gilmour, prc:citc:, te 6 aux pp 446-447,juge Simonds. 
G Pour de plus am pies rqnscignements sur le bienfait d'interet public, consultcz l'Enonce de politique de I' ARC 
CPS-024, Lignes directrices pour l'enregistrement d'un organisme de bienfaisancc: satisfairc le criterc du bienfai t 
d' interet public, disponi le sur noire site Web. 
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En plus, une fin de bienfaisance7 ne devrait pas etre generale ou vague. Si la formulation 
est trop generale ou vague, il ne sera pas clair si une fin releve de la bienfaisance ( elle 
correspond a une des categories de la bienfaisance et elle confere un bienfait d'interet 
public) et qu'elle definit la portee des activites de l'organisme. « Generale » signifie que 
la fin pennet de mener a la fois des activites qui relevent de la bienfaisance et des 
activites qui ne relevent pas de la bienfaisance et/ou permet de conferer des bienfaits 
d'interet prive. «Vague» signifie que la formulation peut etre interpretee de differentes 
fa;:ons. Une fin qui est trop generale ou trop vague peut ne pas etre eligible a 
I' enregistrement. 

La question de savoir si un organisme est constitue exclusivement a des fins de 
bienfaisance ne peut pas etre determinee uniquement en faisant reference a ses fins 
enoncees, mais il faut aussi tenir compte des activites entreprises actuellement par 
l'organisme. Dans l'arret Vancouver Society of Immigrant and Visible Minority Women 
c MRN, la Cour supreme du Canada a declare ce qui suit: 

Mais !'examen ne peut prendre fin ici. Dans Guaranty Trust, precite, a 
la p. 144, notre Cour a dit etre d'avis que la question de savoir si un 
organisme est constitue exclusivement a des fins de bienfaisance ne 
peut pas etre tranchee en se referant seulement aux fins et objets pour 
lesquels ii a ete etabli a l'origine. II faut egalement prendre en compte 
les activites exercees P<i! l'organisme au moment de l'examen afin de 
voir si celui-ci n'a pas, depuis sa constitution, adopte d'autres fins. En 
d'autres mots, comme a <lit lord Denning dans l'arret Institution of 
Mechanical Engineers c. Cane, [1961] AC. 696 (H.L.), a lap. 723, la 
veritable question est la suivante: [Traduction] "a quelles fins 
)'association est-elle constituee ace moment-ci?"8 

Une activite de bienfaisance est une activite qui contribue directement a une fin de 
bienf aisance - qui exige une relation et un lien clairs entre I' activite et la fin qu' elle 
pretend faire avancer. Si une activite est, ou devient, un accent important d'un organisme, 
il est possible que cette activite ne contribue plus a l'avancement de la fin enoncee. Au 
lieu de cela, l'activite peut contribuer a une fin distincte ou collaterale, voire en constituer 
une. Un organisme ayant une fm collaterale qui ne releve pas de la bienfaisance n'est pas 
admissible a l'enregistreme1!t en vertu de la Loi. 

7 Pour de plus amples rcnseignements sur le bienfait d'intertt public, consultez l'Enonce de politique de I' ARC 
CG-OJ 9, Comment rcdiger des fins qui satisfont aux exigences de la bienfaisance en matiere d'enregistrement, 
disponible sur notre site Web. 
8 Vancouver Society, precite, note 4 au para 194. Consultez aussi AYSA Amateur Youth Soccer Association c Canada 
(Agence du revenu), 2007 CSC 42 au para 42, [2007] 3 RCS 217. 
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Elements d'ino se,rvation identifies 

I. Defaut d'etre constitue exclusivement a des fins de bienfaisance/Omettre de 
consacrer ses re sources a des fins de bienfaisance 

i. Fins gen ales et vagues 

Tel que mentio e ci-haut, afin qu'un organisme soit enregistre en tant qu'organisme de 
bienfaisance en ertu de la Loi, la loi du Canada exige que Jes fins d'un organisme 
relevent exclusiv ment de la bienfaisance et definit Ia portee des activites auxquelles 
I'organisme peut e livrer9. 

Pour relever excl sivement de la bienfaisance en droit, une fin doit s'inserer dans au 
moins l'une des atre categories de fins de bienfaisance et conferer un bienfait d 'interet 
public qui releve e la bienfaisance. 

Pour qu'une fin !eve de Ja bienfaisance, le libelle ne doit pas etre general ni vague parce 
qu'il nous est alo s impossible de determiner si l'organisme est cree a des fins de 
bienfaisance. 

Les fins generale sont souvent larges et n'expriment pas toujours un avantage direct ou 
tangible. Elles p vent pennettre des activites qui relevent ou non de la bienfaisance. Les 
fins vagues sont bigues et elles peuvent etre interpretees de differentes fayons. IJs nous 
amenent a nous i terroger sur Ies veritables intentions de l'organismc. Une fin de 
bienfaisance dev it detenniner la raison pour Iaquelle l'organisme est cree (soulager la 
pauvrete), Ia fa9 dont j] accomplira son but (en of:frant une soupe populaire) et qui en 
profitera (Jes per onnes pauvres d'une region donnee). 

Resultats 

La verification a evele que Jes fins de l'0rganisme sont generales et vagues, et ne 
refletent pas ade uatement !es activites actuelJes de l'0rganisme. De plus, Jes fins 
permettent a l'0r anisme d'entreprendre des activites qui ne relevent pas necessairement 
de Ja bienfaisanc selon la Joi du Canada. 

Conclusion 

En consequence, ous sommes d'avis que l'0rganisrne n'a pas satisfait aux exigences 
prevucs au parag aphe 149 .l (1) de la-Loi, en] 'occurrence qu'il doit etre constitue 
exdusivement a es fins de bienfaisance. Pour cette raison, et chacune de ces raisons, ii 
semblc qu'i] puis c exister des motifs justifiant la revocation du statut de bienfaisance de 
J'organisme en v rtu de l'alinea 168(l)b) de la Loi. 

9 Consul!er Vancouver ocicty of Immigrant and Visible Minority Women c MNR, ( I 999] I CSC IO au para l 58; 
Travel Just v Canada R venue Agency, 2006 FCA 343 au para 8, [2007) I CTC 294. 
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ii. Activites ne relevant pas de la bienfaisance 

Le paragraphe 149. l (1) de la Loi definit une ceuvre de bienfaisance et prevoit notamment 
que: 

« ceuvre de bienfaisance » Est une ceuvre de bienfaisance a un 
moment donm~ l'ceuvre, constituee ou non en societe: 

a) dont la totalite des ressources est consacree a des activites de 
bienfaisance qu'elle mime elle-meme; 

En consequence, une ceuvre de bienfaisance doit etre prudente quant a la fa~on dont elle 
mene ses activites et doit s'assurer de mainterur suffisamment la direction et le controle 
de scs ressources; autrement, elle pourrait transferer des fonds a des donataires non 
reconnus, ce qui ne constitue pas une activite de bienfaisance. 

Bien qu' ils concement une relation de mandataire, les principes sous-jacents enonces par 
la Cour d'appel federal clans l'affaire Canadian Committee for the Tel Aviv Foundation c 
Canada s'appliquent a la plupart des arrangements d'intermcdiaires : 

Et 

La Loi pennet a un organisme de bienfaisance d'exercer ses activites a 
l'etranger en recourant soit a son propre personnel soit a un mandataire. 
Un mandataire ne peut cependant servir de simple intennediaire pour 
le transfert de dons a l'etranger10. 

Aux terrnes du paragraphe 149.1(1) de la Loi, un organisme de 
bienfaisance doit consacrer la totalite de ses ressources a des activites 
de bienfaisance qu'il mene lui-meme. Bien qu'il puisse mener ses 
activites de bienfaisance par l'intennediaire d'un mandataire, un 
organisme de bienfaisance doit etre pret a convaincre le ministre qu'il 
exercc en tout temps un controle sur son mandataire, et qu'il est en 
mesure de rendre des comptes au sujet des activites du mandataire11

. 

Une activite de bienfaisance est une activite qui contribue directement a la realisation 
d 'une fin de bienfaisance; ii faut done que la relation et le lien entre l'activite et la fin 
qu' elle est censee permettre de realiser soient cl airs. La Loi autorise Jes organismes de 
bienfaisance a faire des dons a d'autres organismes qui sont des donataires reconnus ou a 
exercer leurs propres activites. Dans le cas du don, l'alinea 149. I (2)c) prevoit que 
l'cnregistrcment d'une ceuvre de bienfaisance peut etre revoque si celle-ci fait un don a 
une entite autre qu'un donataire reconnu ou autre que dans le cadre de ses activites de 
bienfaisance12. 

1° Canadian Committee for the Tel Aviv Foundation c Canada, 2002 CAF 72 au para 30, [2002] 2 CTC 93. 
11 Canadian Committee for the Tel Aviv Foundation c Canada, 2002 CAF 72 au para 40, [2002) 2 CTC 93. 
11 Cette disposi tion tst retroactive au 20 dc!cembre 2002 et vise a la periode faisanl I' objet d'une verification. 
http://www.fin.gc.ca/drleg-apl/nwmm-amvm- lOJ2n-05-fra.asp, voir !'article 308. 
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En resume, une uvre de bienfaisance peut exercer ses propres activites de bienfaisance, 
peut faire des do sades donataires reconnus ou peut faire un don dans le cadre de ses 
activites de bi 

d'un enonce d'activites, nous nous fions sur 1a description detaillee des 
activites de bie ·sance pour chacune des fins prevues. La Cour d'appel federale a 
conclu qu'un org isme de bienfaisance cnregistre doit prouver que ses activites relevent 
de la bienfaisanc en droit. Nous avons besoin de ces renseignements, peu importe si ces 
programmes son actuellement en vigucur ou s'ils sont prevus al 'avenir. 

L'enonce d'activ tes devrait inclure de !'information precise quant aux operations et 
programmes quo diens et devrait expliquer le role de toutes Jes personnes et groupes 
impliques. L'eno ce devrait egalement identifier Jes bene:ficiaires ainsi que leurs relations 
a l'Organisme, p ur chaque categorie de bienfaisance. 

Resultats 

Selon !es enonce d'activites de I'Organisme dates du 9 juillet 2018, et du 2 janvier 2019, 
ses activites sont 'es suivantes, suivies par nos analyses pour chacune : 

a) che de methode de production et de culture pour une alirnentation saine 
et bo e pour Ia sante : travail sur Ia poinme et la poire - varietes de pommes 

hees, sechees; recherche sur plusieurs legumes visant une alimentation 
veget ienne; culture et recherche de plante medicinales, etude 
agroal mentaire modeme, ecologique. 

b) Devel ppement artistique: travail de creation d'reuvres peintes, sculptees etc. 
(c'est rincipalement une ecole). 

Concemant activ e a) - la recherche 

Tel qu'explique ans notre lettre datee du 2 novembre 2018, les tribunaux ant reconnu Ia 
recherche comm etant une fin de bienfaisance sous la deuxieme categorie de fins de 
bienfaisance : la romotion de l'education, ainsi gue sous la quatrieme categorie de fins 
de bienfaisance : utres fins profitant a la collectlvite que la Joi reconna1t comme des fins 
de bienfaisance, ce, dans la mesure ou la recherche est menee de fayon a ce qu'il soit 
possible que des onnaissances soient decouvertes ou ameHorees. 

Selan l'article 11 e notre Enonce politique CPS-029, La recberche a titre d'activites de 
bienfaisance, (dis onible sur notre site Web), afin qu'une activite de recherche releve de 
la bienfaisance se on la common law, e11e doit rencontrer Jes quatre exigences suivantes: 

a. constituer n moyen d'atteindre ou de faire progresser la fin de bienfaisance de 
l' organis e 13; 

11 
Consulter Vancouver ociety of lmmigrant and Visible Minority Women c MNR, f 1999] J CSC JO aux para 152, 

159. 
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b. porter sur un sujet qui a une valeur educative et faire I' obj et d 'une proposition 
realisable clans le cadre de la recherche14; 

c. etre menee de fa9on ace qu'il soit possible que des connaissances soient 
decouvertes15 ou ameliorees16; 

d. etre realisee principalement pour le bienfait d'interet public et non pour son 
propre interet17 ou pour la consommation commerciale privee18

; 

e. etre diffusee et rendue disponible librement a quiconque souhaite avoir acces a 
l 'information 19

. 

La recherche qui releve de la bienfaisance ne comprend pas !'accumulation de 
renseignements qui presentent les caracteristiques qui suivent : 

1. effectuee de far;:on non structuree20; 

11. effectuee de far;:on non systematique21
; 

m. porter sur un sujet sans valeur educative22; 
iv. selective ou biaisee de far;:on non raisonnable, ou promeut un point de vue 

predetermine23. 

En som.maire, afin de conserver leur statut d'organisme enregistre en vertu de la Loi, les 
organismes de bienfaisance qui exercent des activites de recherches doivent s'assurer de 
ce qui suit: 

• les resultats de leurs activites de recherche sont rendus publics (par exemple, dans 
des publications ou sur Internet); 

• leur recherche est exempte de parti pris; 

•~ Re Hopkins' Will Trusts ( 1965) ch 669 a la p 681; consulter egalement !es arrets Wood v R, [ J 977J 6 WWR 273 a la 
p 284 (Alta TD); Naish v Francis Bacon Society Inc, (1965] ch 669, (I 964} 3 All ER 46 a lap 48; McGovern v AG, 
(I 981} 3 All ER 493 (Ch D), (1982) Ch 321 a la page 353; H Picarda, The Law and Practice Relating to Charities, 3' 
ed. (London: Butterwonhs, 1999) a lap 62; M Chesterman, Charities, Trusts and Social Welfare, (London, Weidenfeld 
et Nicolson, 1979) aux pp 149 a 153. 
15 Consulter Royal College of Surgeons of England v National Provincial Bank Ltd, [ 1952) AC 631 aux pp 641-642, 
jugc Normand; Re Besterman's Will Trusts ( 1980) Times, 22 janvier (21 janvier 1980, non publie). 
' 6 Consulter Beaumont v Oliveira ( 1869), 4 Ch App 309, juge Selwyn; Vancouver Society oflmmigrant and Visible 
Minority Women c MNR, ( 1999] J CSC JO aux para 161, 171. 
l 7 Re Hopkins' Will Trosts, [ 1965] Ch 669 a la p 68 J, juge Wilberforce; Re Besterman's Will Trusts ( 1980) Times, 
22 janvier (21 janvier 1980, non publie). 
18 Re British School of Egyptian Archaeology v Public Trustee and Others, (1954] I All ER 887 a lap 890: consulter 
egalement Incorporated Council of Law Reporting for England and Wales v AG {l 971] 3 All ER I 029 a I 034. [J 972} 
Ch 73 (CA). 
19 Re Hopkins' Will Trusts, ( 1965] Ch 669 a la p 681; Re Bestennan's Will Trusts ( 1980) Times, 22 janvier 
(21 janvier 1980, non publit). 
2° Consulter Vancouver Society oflmmigrant and Visible Minority Women c MNR, !1999) I CSC 10 au para 169. 
2 ' Human Life International in Canada Inc c MRN, [I 998) ACF n° 365, 3 CF 202 (CA) au para I 0. 
22 Re Hopkins' Will Trusts (1965) ch 669 a lap 680; consulter egalemcnt Wood v R, [1977) 6 WWR 273 a la p 284; 
Naish v Francis Bacon Society Inc, [ I 965] ch 669, [ I 964] 3 All ER 46 a lap 48; McGovern v AG, { J 98 I) 3 All ER 493 
(Ch DJ, (1982] Ch 321 a lap 353; H Picarda, The Law and Practice Relating to Charities, 3' ed. (London: 
Butterwor1hs, 1999) a lap 62; M Chestcnnan, Charities, Trusts and Social Welfare, (London, Weidenfeld et Nicolson, 
I 979) aux pp 149 a 153. 
2
J Re Bushnell { 1975) I WLR 1596 a lap 729; consulter egalement Positive Action Against Pornography c MRN, 

[l 988] 2 CF 340, I CTC 232 (CA) a lap 349; Vancouver Society oflmmigrant and Visible Minority Women c MNR, 
[1999} 1 CSC 10 au para 169; Challenge Team v Canada (Revenue Agency), [2000] FCJ 433 aux para 1, 2, ere 352 
(CA). 
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• tout bie it d'interet prive est accessoire, inevitable et necessaire a la realisation 
du bienfa t d'interet public confere par leur(s) fin(s) de bienfaisance. 

Selon !'article V .B.i. Organismes de bienfaisance dont la recherche vise ]'education de 
l'Enonce politiq e CPS-029, Jes organismes de bienfaisance enregistres qui ont pour 
objectif d'effectu r de la recherche a des fins educatives s1efforcent de faire avancer 
l'apprentissage o Jes connaissances du public au moyen de la decouverte ou de 
!'amelioration de onnaissances. Ces organismes de bienfaisance enregistres doivent 
diffuser cette rec erche et la rendre largement disponibJe a quiconque souhaite y avoir 
acces. 

L'ARC s'attend ace qu'un organisme de bienfaisance enregistre aux fins educatives 
diffuse sa recher he dans les plus brefs delais raisonnables apres que la recherche est 
tenninee. Si la di sion tarde, l'ARC pourrait demander une explication a l'organisme de 
bienfaisance. Si e demier n'est pas en mesure de justifier le retard de diffusion, l'ARC 
examinera les fai s et determinera s'i1 est encore possible de considerer que la recherche 
releve de la bien 

La diffusion et J' ·cessibilite peuvent emprunter de nombreuses formes. Un organisme de 
bienfaisance enre istre pourrait publier Ies resultats da.ns une revue, presenter la 
recherche a une se de donnees de publications en ligne, rediger un article pour un 
journal, produire n livre, rediger un document pour une conference ou simplement 
l'afficher dans so site Web exteme. Le choix de la methode de diffusion doit etre fait a la 
lumiere des crite s suivants : 

• l'evaluati n raisonnable de l'organisme de bienfaisance sur la valeur educative du 
travail 

• la necessi e d'atteindre un public pertinent 

• la mesure ans laquelle l'organisme de bienfaisance croit que le public pertinent 
s'interess a a I'etude 

Certaines fonnes • e media qu'un organisme de bienfaisance enregistre peut choisir pour 
diffuser les result ts de sa recherche, la radio ou la television par exemple, peuvent 
assurer la diffusi n de la recherche a un large public, tout en pla9ant des restrictions 
d'espace ou de te , ps a la presentation des resultats. Dans de tels cas, l'organisme de 
bienfaisance enre istre doit s'assurer d'indiquer dans les medias en question la far;on dont 
les parties interes ees peuvent acceder aux resultats complets (c'est-a-dire, le numero de 
telephone, l'adres e postale ou l'adresse lntemet de l'organisme doivent etre fownis). 

Si Jes activites de recherche qu'un organisme de bienfaisance enregistre mene ou finance 
a titre d'activite d bienfaisance conferent un bienfait prive qui n'est pas secondaire, 
raisonnable, inevi able et necessaire au bienfait public vise par Jes fins de bienfaisance, le 
statut d'enregistre ent de cet organisme pourrait etre revoque. 
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Compte:: tenu de toutes les exigences ci-dessus, nous avons demande dans notre lettre 
datee du 2 novembre 2018, les documents suivants, afin de determiner si l'Organisme 
rencontre ces exigences : 

copie(s) de proposition(s) realisable(s) dans le cadre de la recherche pour des produits 
alimentaires et medicinales, ainsi qu'a l'etude agroalimentaire moderne et ecologique 
(Q14). 

Vous avez explique dans votre lettre datee du 2 janvier 2019, qu'il n'existe pas de 
propositions realisables pour l'Organisme et que les resultats de l'Organisme sont 
partages verbalement avec les voisins aux alentours. De plus, vous avez explique 
qu'une fois les recherches soient plus avancees, la diffusion sera elargie pour toute la 
region complete. 

Cette explication ne satisfait pas aux exigencesjuridique b), d), e) ci-dessus pour Jes 
raisons suivantes, respectivement: b) l'Organisme n'a pas de propositions realisable, 
d) l'Organisme ne demontre pas que les recherches sont realisees princi.palement pour 
le bienfait d'interet public et non pour son propre interet ou pour la consommation 
commerciale privee, e) les resultats des recherches de l'Organisme ne sont pas 
diffuses. Concernant d) et e), nous somme de la position que les beneficiaires de 
l'Organisme sont d'une classe trop etroite afin de satisfaire au critere du bienfait 
d'interet public (les membres de l'Organisme et les fermes voisines). 

une explication qui demontre comment ]es recherches sont menees, ce qui pennet de 
decouvrir et ameliorer des connaissances24 (QI 5). 

Dans votre lettre datee du 2 janvier 2019, vous avez mis le focus strictement sur la 
poire, et non sur Jes autres valets mentionnes a #7a. de votre lettre datee du 9 juillet 
2018 « ( ... ) plusieurs legumes visant une alimentation vegetarienne; culture et 
recherche de plante medicinales, etude agroalimentaire modeme, ecologique ». En 
effet, vous avez fourni l'explication suivante: « Le travail de pressage des poires 
pour en faire un jus ferrnente a ete effectue avec chaque variete de poi res. La 
constatation des resultats a ete faite sur place et par Jes personnes presentes. Ce::1taines 
varietes ont produit un jus limpide et d'autre unjus plus trouble. » Cette explication 
ne satisfait pas !'exigence juridique b), c), et d) ci-dessus puisqu'elle manque Jes 
details necessaires afin de demontrer que !es recherches sont menees d'une fas;on qui 
permet a l'ARC de determiner qu'elles decouvrent et ameJiorent Jes connaissances. 

24 Scion !'article 2 Selan de l'Enonct politique CPS.029, pour Jes besoins du present document, on peut definir la 
rechercht:, dans l'optique de la bienfaisance, comme !'investigation systematique et l'etude des documents et des sources 
sur tout sujct qui a une valeur educative dans le but de decouvrir ou d'ameliorcr des connaissances. De plus, pour etre 
consideres commc relevant de la bienfaisance, Jes resultats de la rccherche doivent etre diffuses et rendus librcment 
disponibtes a ceux qui voudraient y avoir acces. 

Scion l'articlc 3 de l'Enonce politique CPS-029, Ces lignes directrices s'appliquent aux organismcs requera.111.;; et aux 
organismes de bienfaisance enregistres dont les ~ telles qu'elles sont etablis dans leurs documents constitutifs. visent 
la conduitc ou le financemem de la recherche dans tout domaine. Elles s'appliquent en outrc aux organismes qui ont 
d'autres fins de bienfaisance, comme la promotion de la santc, et qui font de la recherche en vue d'atteindre ou de faire 
progresser ces fins. 
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Sans details recis sur Jes activites de recherches de l'Organisme nous somme dans 
l'impossibili e de determiner comment la« recherche sur la poire, en Jes pressant 
pour faired jus » porte sur un sujet qui a une valeur educative et fait l'objet d'une 
proposition isable dans le cadre de la recherche; est menee de fas;on ace qu'il soit 
possible que cs connaissances soient decouvertes ou ameliorees, et est realisee 
principalem t pour le bienfait d'interet public et non pour son propre interet ou pour 
_la consomm tion commerciale privee. 

une copie de rapport(s) de resultats qui fut partage panni les fennes voisines (Q 16). 

Dans votre l ttre datee du 2 janvier 2019, vous avez repete que Jes resultats sont 
partages ver alement avec Jes fennes voisines puisque ceux-ci sont a un stade 
embryonnair . Cette explication ne satisfait pas l'exigence juridique e), ni au critere 
du bienfait d inten~t public ci-dessus puisque !es resultats des recherches de 
l'Organisme e sont pas diffuses. 

e analyse documentaire ou une opinion d'expert pour determiner si la 
cherche, ainsi que !'analyse, la structure et Jes techniques d'evaluations 

proposees, s nt susceptibles de produire Jes donnees necessaires a l'atteinte des 
resultats atte dus et de mener a la decouverte ou a )'amelioration des connaissances 
(Ql 7). 

re datee du 2 janvier 2019, vous avez explique que l'Organisme n'a 
s financiers de se procurer d'analyses et d'opinions d'experts mais que 
st a la recherche de subventions pour financer ces analyses. 

Lorsque I' C examine une demande d'enregistrement ou qu'elle mene une 
verification, 'ARC doit detenniner si un projet de recherche est realisable dans le 
cadre de la r herche25, et si le sujet de la recherche est susceptible d'ajouter une 
valeur ecluca ve au bagage des connaissances humaines.26 

is Les fiducies visant • enseigner une croyance irrationnelle ou a cffcctuer des recherches a ce sujet, comme la croyaoce 
que la Terre est plate, c seraient sans doule pas valides comme fiducics de bienfaisance (Eckles v. Lounsberry 253 
Iowa 172, l l NW 2e 8 a 642 (1961)). Consultei aussi H. Picarda, The Law and Practice Relating to Char ilies, 3c 
ed. (London: Butterw s, 1999) a la page 62; M. Chesterman, Charities, Trusts and Social Welfare. London, 
Weidenfcld et Nicolso , 1979, aux pages 149 a 153. 
26 Une des trois cat ego ·es de recherche proposees par le juge Wilberforce dans l'arrct Re Hopkins' Will Trusts fl 965) 
comprenait la recherc 11 ( ... ) mencc ( ... ) de fa~on a augmenter la quantile de renseignements diffusables dans un 
domaine pouvant etrc ite par )'education • J'education, dans ce contcxte, s'etendant a la formation du gout et de 
!'appreciation litteraire » { Re Hopkins' Will Trusts f 1965) Chapitrcs 669 a 680). JI laisse ainsi entendre que cenains 
domaines ou sujets de echcrche pourraient ne pas etre considercs cornme pedagogiques dans le contextc de la 
bienfaisance. Dans l'a airc Wood v. R., [ 1977) 6 W. W.R. 273 (Alta. T.D.) a 284, un don fail au (traductionJ " 
Edmonton Lodge de I Theosophical Society of Canada, un organismc sans but lucratif elabli a des fins religicuses, 
litteraires ct educative » a ete interpretc comme une fiducic de bienfaisance visant l'av2nccmcnt de !'education, dans le 
domaine de la religion omparative, de la philosophic: et de la science. Lejuge local de la Cour supreme Stevenson a 
soutenu quc : <( Jl mes mble quc l'etude et la pratique de la religion comparative, de la philosophic et de la science 
rel event de prime abo de Ja bienfaisance ». Cene question a ctc traitec dans Re Hopkins' Will Trusls; Naish v 
Francis Bacon Society ne. , [1965) ch. 669, [ 1964) 3 All E. R. <16 a 48, oti ii ya cu un legs a la Sir Francis Bacon 
Society a ctre (1raduc1i nJ "appliquc a la decouverte des manuscrits Bacon-Shakespeare et ... aux fins general es 
des travaux et de la opagande de la societe >J. Le juge Wilberforce, en l'espece a dit que ]'education repose 
sur la recherche (etj' ntends par la l'etude) de valeureducative et axee sur que!que chose quej'attribuerai 
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Si l'ARC a des preoccupations en cette matiere, elle peut demander a l'organisme de 
foumir une analyse documentaire ou une opinion d'expert27 

De ce fait, puisque l'Organisme n'a pu nous foumir une opinion d'expert, nous 
somme dans l'impossibilite de determiner si les activites de recherche effectuees par 
l'Organisme porte sur un sujet susceptible d'ajouter une valeur educative au bagage 
des connaissances humaines. 

Toute recherche qui n'est pas directement liee a des fins de bienfaisance, ou a 
!'execution d'un programme de bienfaisance, ne constit:ue pas de la recherche au sens 
de la bienfaisance. 

si la diffusion du rapport des resultats des recherches fut publies, et de soumettre une 
copies (Ql 8). 

Dans votre Jettre datee du 2 janvier 2019, vous avez repondu que l'Organisme n 'a pas 
de rapport publie a I 'instant. Cette explication ne satisfait pas I 'exigence juri dique e) 
ci-dessus puisque les resultats des recherches de l'Organisme ne sont pas diffuses. 

aux connaissances pedagogiques. Selon moi, il s'agit de !'intention visee par le troisieme obj et de ceue 
societe. » De plus, on peut se rapportera l'affaire McGovern v. A-G [ I 982] Ch. 321, 353, ou, sur le 
fondement d'un affidavit provenant d'un ancien directeur d'Amnistie ]ntemationale et des pieces auxqueltes 
il renvoie, on indiquait que l'etude des droits de la personne etait devenue une discipline acceptee dans bon 
nombre d'universitcs et d'ecoles. Le juge Slade a considere que la demande de recherche au sujet du 
maintien et de !'observance des droits de la personne conslituait manifestement un sujet d'etude capable de 
s'ajouter uti!ement au bagage des connaissances humaines. De plus, H. Picarda affinne, dans The Law and 
Practice Relating to Charities , 3e ed. (London: Butterworths, 1999) a la page 48, que « certains objets sont 
ITop frivoles pour se classer comme pedagogiques », comme la « compilation de liste de gagnants du Derby 
(Brunyate (I 945) 6 I L.Q.R. 268 a 273), l'etude de la « fonne » de la course ou du football . De plus, ii 
mentionne qu'un << programme d'enseignement d'une croyance irrationnelle, par exemple que la Terre est 
plate, ne se qualifierait pas comme de la bienfaisance (Eckles v. Lounsberry 253 Iowa 172, 11 NW 2e 638 
a 642 (l 96 I)) Jl et cela s'appliquerait aussi probablement a un programme de recherche ayant la meme visee 
(voir H. Picarda, The Law and Practice Relating to Charities, 3e ed. (London: Butterworths, 1999) a la 
page 62). Voir aussi M. Chesterman, Charities, Trusts and Social Welfare, London, Weidenfeld et 
Nicolson, 1979, aux pages 149 a 153). 
27 On peut se rapporter a l'affaire McGovern c. A-G ( I 982] Ch. 321, 353, ou, sur le fondement d'un 
affidavit provenant d'un ancien directeur d'Amnistie Internationale et des pieces auxque\Jes ii renvoie, on 
indiquait que l'etude des droits de la personne etait devenue une discipline acceptee dans bon nombre 
d'universites et d'ecoles. Le juge Slade a considere que la demande de recherche au sujet du maintien et de 
!'observation des droits de la personne constituait manifestement un sujet d'erude capable de s'ajouter 
utilement au bagage des connaissances humaines. Veuillez aussi consulter J'arret Re Bestennan's Will 
Trusts (I 980) Times, 22 janvier (21 janvier 1980, inedit); et Vancouver Society oflmmigrant and Visible 
Minority Women c. M.N.R. [1999) I R.C.S. 10, paragraphes 161 et 171. Le Incorporated Council of Law 
Reporting for England and Wales a evaluc la« valeur » d'un objectif de recherche et le tribunal a accepte la 
preuve d'expert que la recherche en question perrnettrait de faire evoluer les connaissances (veuillez 
consulter l'arret Incorporated Council of Law Reporting for England and Wales c. Procureur general du 
Canada et al. [ 1972] Ch 73 [I 971] 3 All E.R. l 029 a 1035, I 039, I 045). De plus, dans l'arret Re Pinion 
deed., { 1965] Ch. 85, lorsque l'on a remis en question la « valeur l> pedagogique d'un legs de biens 
personnels, !'evaluation du tribunal a ete facilitee par la preuve de temoins experts (veuillez consulter l'arret 
Re Pinion deed [ l 965] Ch. 85, p. 106-107). 
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une descripti n detaillee de ce que consiste Je travail de production, ainsi que celui de 
la recherche ( 19). 

Dans votre le e datee du 2janvier 2019, vous avez soumis des photographjes pour 
demontrer l'a elier pour la production des ceuvres, des elements pour celles-ci, des 
etapes du pro essus pour la realisation des sculptures, des techruques employees, et 
du materiel c mme des planches a bois, tout en constatant « ( ... ) qu'W1e image vaut 
mill es mots. > Cette explication ne satisfait pas aux exigences juridiques c), d) pour 
Jes raisons su 'antes, respectiveruent: l'Organisme ne demontre pas que les 
recherches so t realisees principalement pour le bienfrut d'interet public et non pour 
son propre in 'ret ou pour Ja consommation commerciale privee, et Jes resultats des 
recherches de 1'Organisme ne sont pas diffuses. 

Conclusion our 'activite a 

Tel que mentionn • ci-haut, Je peu d'information et de details foumis dans Jes 
representations d l'Organisme, ne nous pennettent pas de valider qu'une activitc de 
recherche fut entr prise, d'etablir que le bienfait d'interet public est rencontre, ni d'etablir 
que l'Organisme encontre Jes exigences afin que ses activites de recherchc relcvent de la 
bienfaisance selo la common Jaw. 

Concemant activi e b) - Jes arts 

Tel gu'expligue d s notre lettre datee du 2 novembre 2018, Jes tribunaux ant statue que 
!'education dans l domaine des arts (sous forme d'enseignement au de fonnation, ou de 
contribution a l'a preciation des arts par le public par !'exposition, la presentation ou la 
prestation directe es ceuvres artistiques) est W1e fin de bienfaisance qui releve de la 
deuxieme categor e, l'avancement de !'education. L' ARC a traditionnellement considere 
gue I 'admissibilit des orgarusmes dans le domaine des arts al 'enregistrement reJevait de 
cette deuxieme ca egorie, pourvu que Jes activites soient structm·ees adequatement. 
Puisque l'activite ) specifie « c'est principalement W1e ecole » nous avons base notre 
examen sur 1a de ieme categorie de bienfaisance, soit l'avancement de !'education, afin 
de determiner si I ctivite releve ou non de la bienfaisance. 

Selon !es Lignes irectrices CG-018, Activites artistiques et enregistrement a titre 
d'orgarusme de bi nfaisance, (disponible sur notre site Web), enseigner ou former des 
artistes, des etudi ts en arts ou le public par l'entremise d'activites adequatement 
structurees pouv t contribuer a 1a realisation d'une fin de bienfaisance sous la deuxieme 
categorie de fins e bienfrusance, soit la promotion de !'education. A.fin d'etre 
adequatement st turee, W1e activite doit comporter lU1 element d'enseignement ou 
d'apprentissage, e des efforts legitimes et cibJes pour instruire. L'enonce suivant tire de 
l'arret Vancouver ociety resume Jes directives de la Cour a cet egard : 
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« [ ... ] le critere minimal qui doit etre respecte pour qu'une activite puisse etre 
qualifiee d'educative est la presence d'efforts legitimes et cibles d'education 
d'autroi, soit par un enseignement traditionnel ou non, soit par des activites de 
formation ou encore par des programmes d'autoforrnation ou d'autres types de 
mesures. Le simple fait de donner aux gens la possibilite de s'instruire, par 
exemple en mettant a Jeur disposition une documentation utile a cette fin, mais 
non indispensable, ne suffit pas. II ne suffit pas non plus d"'eduquer" Jes gens au 
sujet d'un point de vue particulier par des methodes qu'i1 serait peut-etre plus 
juste de qualifier de persuasion ou d'endoctrinement. 

En revanche, J'enseignement scolaire traditionnel ne doit pas non plus etre un 
prealable. Ce qu'il faut comprendre c'est que, dans des circonstances appropriees, 
un atelier ou seminaire -- meme de type non scolaire -- sur une matiere ou une 
aptitude pratiquc donnee peut etre tout aussi inforrnatif et educatif qu 'un c0trrs 
suivi en salle de classe et portant sur une matiere scolaire traditionnelle. Le droit 
devrait faire une place a toute forme legitime d'education)) 

Panni Jes exemples d'activites visant a atteindre des fins qui se rattachent a la promotion 
de !'education, notons !'organisation et la tenue d'ateliers et de seminaires, ainsi que la 
formation ou l'enseignement en salle de classe sur une forme d'art, un style artistique ou 
un sujet connexe, tel que la rnise en marche. Le fait d'offrir des occasions aux etudiants 
ou aux jeunes et nouveaux artistes d'exposer, de presenter ou d'accomplir leurs reuvres 
ou de perf ectionner leur art ou leurs competences devant le public constituerait des 
activites acceptables, pourvu qu'elles fassent partie d'un programme educatif plus vaste. 

Les tribunaux ont egalement reconnu que contribuer a l'appreciation-par le public-des 
arts au moyen de !'exposition, de la presentation ou de la prestation d'o:uvres artistiques, 
de grandes qualites, constitue une fin de bienfaisance sous la quatrieme categorie, autres 
fins profitant a la collectivite que la Joi reconnalt comme des fins de bienfaisance. 
De ce fait, puisque l'Organisme expose des oeuvres d'arts, nous nous sommes egalement 
base sur Jes Lignes Directrice CG-018, afin de determiner si cette activite releve de la 
bienfaisance. 

Par centre, afin de contribuer a l'appreciation des arts par le public, une activite doit 
satisfaire a deux criteres : la forme d'art et le style artistique, et le merite artistique. 

Forme d'art et style artistigue: La forme d'art designe le domaine ou le medium dans 
lequel ]'artiste travaille, alors que le style artistique se rapporte aux differentes disciplines 
ou methodes d'expression a l'interieur d'une forme d'art. Afin de satisfaire au critere de 
la forme d'art et du style artistique, un organisme doit demontrer une acceptation 
courante ou generalisee de la forme d'art ou du style artistique par la communaute des 
arts au Canada. 
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Merite artisti u : Le merite artistique designe la qualite d'une exposition artistique, 
d'une presentati n de spectacle ou d'une prestation artistique. Lorsqu'un organisme 
etablit qu'il ya e acceptation courante ou generalisee d'une forme d'art et d'un style 
artistique, iI doi ensuite demontrer que la qualite de ses expositions, de ses presentations 
ou de ses presta ions est suffisamment elevee pour etre consideree en tant que fin de 
bienfaisance en ertu de la common law. 

De ce fait, afin e demontrer le merite artistique, un organisme doit fournir ou pouvoir 
foumir ce qui s ·1: 

a. une desc ·ption complete des ceuvres artistiques et de la fa~on dont chacune sera 
CXpOsee, presentee OU executee. 

b. des preu es objectives pour demontrer Ja qualite requise dans chaque exposition, 
presenta on ou prestation, sauf s'il existe clairement ou « de fayon evidente » une 
acceptati n generalisee du merite artistique (voir Lignes directrices pour plus de 
details s ce qui qualifie une preuve objective). 

De plus, Jes acti ites artistiques re]event de Ja bienfaisance Iorsqu'elles sont menees de 
fayon a ce que t ut benefice prive pour Jes artistes qui en decouJe soit accessoire. Des 
!ors, le benefice rive doit etre necessaire, raisonnable et non disproportionne par rapport 
au bienfait d'int ret public obtenu. Un organisme qui confere un benefice prive plus 
qu'accessoire, p ut se voir imposer des sanctions ou voir son enregistrement revoque. 
11 pourrait y avo un benefice prive si, par exemple, une galerie d'art presentait 
exclusivement I reuvres d'art d'un artiste en particulier. 

Selon l 'article 4 de nos Lignes directrices CG-018, l 'element a. du critere du bienfait 
d'interet public ·grufie qu'iJ faut definir l'ensembJe des bene:ficiaires d'un organisme de 
fa<;on a conferer n bienfait au public dans son ensemble ou a une composante suffisante 
de ce public. Si ette condition n'est pas satisfaite, le critere du bienfait d'interet public 
ne sera pas resp te. Pour en savoir plus, consultez J'enonce de la politique CPS-024, 
Lignes directric pour l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance: satisfaire au 
critere du bienfa d'interet public, disponible sur notre site Web. 

Des exemples d' rganismes de bienfaisance enregistres ayant Jes fins et activites qui 
pourraient ne pa conferer un bienfait d'interet public en raison du fait que le groupe de 
beneficiaires ad issibles est limite de fai;:on injustifiee comprennent ceux qui suivent : 

• l'expositi n, la presentation ou la prestation d'ceuvres artistiques a un nombre 
limite de embres du public en fonction de criteres qui ne sont pas pertinents aux 
fins de bi nfaisance de l'organisme (par exemple, la presentation de prestations 
musicale aux employes d'une entreprise particuliere seulement) 
l 'offre de ourses d' etudes ou de bourses d' entretien a des personnes a qui on 
impose d s cr:iteres qui ne sont pas pertinents aux fins de bienfaisance de 
l'organis e (par exemple, aux enfants d'employes d'une entreprise particuJiere 
seulemen) 
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L'element b. du critere du bienfait d'interet public sous-entend qu'un organisme de 
bienfaisance enregistre ne peut pas conferer un benefice prive inacceptable au cours de la 
realisation de la fin de bienfaisance. En regle generale, un benefice prive est soit un 
benefice (qui releve ou non de la bienfaisance) foumi a une personne ou a un organisme 
qui n'est pas un beneficiaire de bienfaisance, soit un bienfah fourni a un beneficiaire de 
bienfaisance, mais ou le bienfait depasse les parametres de la bienfaisance. Un benefice 
prive acceptable est accessoire a la realisation d'une fin de bienfaisance. Un benefice 
prive est accessoire lorsqu'il est necessaire, raisonnable et non disproportionne par 
rapport au bienfait d'interet public realise. 

Un benefice prive inacceptable et non accessoire peut se produire dans deux contextes 
qui peuvent se chevaucher : 

a. les fins et les activites d'un organisme peuvent effectivement ou potentiellement 
conferer un benefice prive inacceptable, dont voici des exemples : 

• l'organisme veut promouvoir le commerce et l'industrie artistique principalement 
en offrant des services de souticn et de conseils aux artistes, et en faisant 
largement la promotion des interets des personnes impliquees clans l'industrie 

• Jes fins et activites de l'organisme visent a promouvoir les carrieres des artistes et 
non a contribuer a l'appreciation des arts par le public, ce qui aboutit a conferer a 
certaines personnes un benefice qui ne re]eve pas de la bienfaisance 

b. Jes activites ou pratiques operationnelles, administratives ou de gestion d'un organisme 
peuvent apporter un benefice prive a ses administrateurs ou fiduciaires, a ses membres, a 
son personnel ou a des tiers. (V euillez consulter les lignes directrices sur notre site Web 
pour des exemples de ce type de benefice prive inacceptable) 

Selan !es Lignes directrices CG-018, l'Organisme satisfait au critere de Ia fonne d'art et 
du style artistique. Cependant, afin de determiner si l'Organisme satisfait au critere du 
merite artistique, ainsi qu'aux autres exigences ci-dessus (sous la deuxieme categorie de 
bienfaisance, l 'avancement de I' education deuxieme, ainsi que la quatrieme categorie de 
bienfaisance, autres fins profitant a la collectivite que la Joi reconnait comme des fins de 
bienfaisance), nous avons demande dans notre lettre datee du 2 novembre 2018, les 
documents suivants : 

une description detaillee de ce que consiste le travail de creation d'reuvres, peintes, 
sculptees, etc. (Q25) 

Dans votre lettre datee du 2 janvier 2019, vous nous avez ref ere de nouveau aux 
photographies de Q 19. Cette explication ne satisfait pas aux exigences jmidiques a) et 
b) ci-dessus ; puisqu 't1ne description complete des ceuvres artistiques et de la fas;on 
dont chacune sera exposee, presentee ou executee, ainsi que de fournir des preuves 
objectives pour demontrer la qualite requise dans chaque exposition, presentation ou 
prestation n'a pas ete foumie. L'Organisme nous a fourni simplement que des 
photographies. 
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scription complete des o::uvres artistiques et de la fas:on dont chaque 
amvr est exposee, presentee ou executee, tel que des documents demontrant 
que I selection des ceuvres artistiques et des artistes est, et continuera d'etre, 
contr lee par des processus de selection ou d'auditions ouverts au public, 
impa iaux et qui respectcnt des nonnes de qualite etablies. 
des p uves objectives pour dernontrer la qualite requise pour chaque 
expos ~ion, presentation ou prestation, sauf s'il existe clairement ou « de fas:on 
evide te » une acceptation generalisee du merite artistique. 

Dans votre lettre atee du 2janvier 2019, vous avez simplement explique que 
J'Organisme et l' iste « sont deux », et que produit 
lui-meme « ( ... ) es a:uvres qui ne sont pas commercialisees ( ... ) ii veut faire connaitre 
l'art en generale t eduque Jes gens a la beaute, par la visualisation de ses ceuvres et celles 
d 'autres artistes . » 

Cette explication 'attenue pas nos inquietudes d'un chevauchement entre Jes activites de 
J 'Organisme et le activites de De ce fait, 1 'Organisme ne satisfait pas 
aux elements a. e b. du critere du bienfait d'interet public explique ci-dessus. 
D'ailleurs, nous ons egalement demande l'infonnation suivante dans notre Iettre datee 
du 2 novembre 2 I 8, afin d'appuyer votre phrase au point 7e. de votre enonce d'activites 
datee le 9 juillet 018 « C'est principalement une ecole pour apprendre a vivre avec la 
nature. »: 

- une explication e la structure de l'ecole (Jes heures d'ouvertures, le nombre d'etudiants 
a temps plein/pa iel, le nombre de volontaires, etc.) (Q30). 

Dans votre repon e datee du 2 janvier 2019, vous avez foumi Jes heures d' ouvertures de 
l'ecole mais non e description de la structure de l'ecole-meme. Au lieu, vous avez 
donne une defini~ on generale : « On nomme ecole un lieu ou nous pouvons faire des 
apprentissage~, e dier des chose~ nouveU_es et inconnue, s 'ouvrir_ a Ja na~re, a _Ja vje. >> 

Enfin, vous n·av pas donner d'mformat1ons concemant Jes benevoJes, m Jes etud1ants. 

Sans explication t documents sources afin de justifier qu'il s'agit d'une ecole, nous 
sommes dans l'i possibilite de determiner si Jes actiyjtes de J'Organisme releve de la 
bienfaisance sous la 2e categoric, soit 1 'avancement de ]'education. 
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un enonce d'activites detaille concemant Jes spectacles regionaux et intemationaux a 
L'Eglise de St-Blaise sur Richelieu, ainsi que de soumettre des documents a l'appui de 
ces activites, selon Q26 a) et b) (Q3 l )29. 

Dans votre lettre datee du 2 janvier 2019, vous avez explique qu'il ya eu des 
demonstrations artistiques durant le« Seif Portrait Bonanza», ou l'on permettait aux 
artistes participants de presenter leur travail sur le site de l'Organisme. De plus, vous 
avez explique que l'eglise « ( ... ) offre des possibilites tres differentes de par sa 
construction et son acoustique », et que l'Organisme mets beaucoup d'espoir dans Jes 
demandes de subventions. Cette description manque Jes details specifiques que l'on avait 
demande. De ce fait, nous ne somrnes pas en mesure de determiner que ces spectacles 
relevent de la bienfaisance au sens de la Joi. 

C~mclusion pour l'activite b) 

La documentation soumise-combinee avec le manque de documentation requise et le peu 
de details dans les descriptions- ne nous perrnettent pas de valider que des activites d'arts 
(sois sous la deuxieme categorie de bienfaisance ou la quatrieme) fut entreprises ni 
d'etablir que l'Organisme promut l'education dans le domaine des arts ou contribue a 
!'appreciation des arts au sein de la common law. 

D'autre part, veuillez noter que la promotion de !'education dans la deuxieme categorie de 
fins de bienfaisance est definie tel - former !'esprit, parfaire Jes connaissances ou Jes 
habiletes du beneficiaire, rehausser le gout artistique de la collectivite ou ameliorer une 
branche utile du savoir humain par la recherche. Tel mentionne ci-haut, pour faire la 
promotion de }'education, une activite doit etre suffisarnment structuree. Pour etrc 
suffisamment structuree, l'activite doit comporter un element d'enseignement ou 
d'apprentissage, et des efforts legitimes et cibles pour instruire. L'enonce suivant tire de 
l'arret Vancouver Society resume !es directives de la Cour a cet egard : 

[D]ans la mesure ou l'infonnation ou la foimation est donnee d'une maniere 
structuree et dans une fin veritablement educative -
c'est-a-dire !'amelioration des connaissances ou des aptitudes des 
beneficiaires -- et non seulement dans le but de promouvoir un point 
de vue particulier ou une orientation politique donnee, l'infonnation ou 
la formation peut a bon droit etre consideree comme relevant de la 
promotion de l'education30. 

19 Dans les representations datees du 9 juillet 2018, vous avez tennine votre lenre ex nous avisant: « L'Eglise de 
St-Blaise-sur-Richelieu a demierement ete acquise pour cn:er un dynamisme different puis monter des spectacles 
regionaux et intemationaux. » 
30 Vancouver Society of Jmmigrant and Visible Minority Women c MNR, ( J 999} I CSC IO au para I 69. 
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J'esti e que le critere minimal qui doit etre respecte pour qu'une 
, puisse etre qualifiee d'educative est Ia presence d'efforts 
es et cibles d'education d'autrui, soit par un enscignement 
nnel ou non, soit par des activites de fonnation ou encore par 
grammes d'autofonnation ou d'autres types de mesurcs. Le 
fait de donner aux gens la possibilite de s'instruire, par exemple 
ant a leur disposition de la documentation utile a cette fin mais 
ispensable, ne suffit pas. 

ffit pas non plus d' « eduquer » Jes gens au sujet d'un point de 
iculier par des methodes qu'il serait peut-etre plus juste de 

r de persuasion ou d'endoctrinement31. 

Nous sommes d' vis que les activites a) et b) de l'Organisme ne satisfont pac; aux 
exigences de la I i applicable a la promotion de !'education. Sous le simple concept de 
« discours publi s », !'element necessaire qu' est l'enseignement structure et cible qui 
caracterise la pr otion de !'education dans le contexte de la bienfaisance est absent, et 
le fait d'offrir un possibilite d'auto-apprentissage, qui peut se concretiser ou non, ne 
suffit pas. Bien e, comme nous l'avons explique ci-dessus, diffuser de I 'information 
puisse constitue une activite de bienfaisance, Jes tribunaux ont soutenu que Jes activites 
visant la promoti , n de I 'education sont assujetties a des exigences particulieres32. Il ne 
suffit pas d'info er Ies gens ou d'echanger des idees sur un sujet particulier. Quel que 
soit le degre d'ut lite de Ia communication de l'information, ]'element necessaire qui 
caracterise l'edu ation au sens de la bienfaisance est absent. 

L' Organisme n' 
mentionne ci-de 
programmes, et 
ce, en vertu de I 

Enfin, dans notr 
but ultime de] ' 

de sa raison d ' et 
dont lesquelles l' 

pas rencontre sa responsabilite de foumir !es details suffisants, tel 
us, pour demontrer avec precision la pieine nature et garnme de ses 

·nsi demontrer qu'iJ opere exclusivement a des fins de bienfaisanccs et 
Loi. 

Jettre datee du 2 novembre 2018 (Q37), nous avons demande quel est le 
ganisme et de nous expliquer comment ce but releve de la bienfaisance. 
de cette question afin d 'obtenir un meiJI eur apen;u de l 'Organisme et 

, ainsi qu'ainsi que d'obtenir des eclaircissement concemant !es fayons 
rgan.isme releve de la bienfaisance en vertu de la Loi. 

Dans !es represe tations de l'Organisme, vous avez repondu : « Les buts de I' organisme 
sont : l'apprentis age, J'education et la transformation par Jes arts, !' agriculture et 
l'alimentation. » ette reponse, combinee avec Jes reponses foumies et decrites ci-dessus, 
ne nous permette t pas de comprendre comment J'Organisme releve de la bienfaisance en 
vertu de Ia Loi et ce, comment il rencontre Jes criteres d'enregistrement en tant 
qu'organisme de ienfaisance, en vertu de la Loi. 

;, Vancouver Society o Immigrant and Visible Minority Women c MNR, [ 1999) I CSC IO au para 17 1. 
32 

Consulter Vancouve Society of Immigrant and Visible Minority Women c MNR, [1999} I CSC IO au para 169; 
News to You Canada c RN. 2011 CAF 192 au para 17, [2011) ACF n°848. 
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En consequence, nous somrnes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences 
prevues au paragraphe 149.1 (1) de la Loi, en l'occurrence qu'il doit etre constitue 
exclusivement a des fins de bienfaisance. Pour cette raison, et chacune de ces raisons, il 
semble qu'il puisse exister des motifs justifiant la revocation du statut de bienfaisancc de 
l'organisme en vertu de l'alinea 1681)b) de la Loi. 

iii. Exercer des activites commerciales non-complementaires 

En verru de la loi, les ceuvres de bienfaisances peuvent exercer des activites 
cornrnerciales si celles-ci sont complementaires33. Une activite commerciale 
complementaire est une activite qui est liee a une fin de l'organisme de bienfaisance et 
qui est subordonnee a cene fin. Lorsqu'un ceuvre de bienfaisance exerce une activite 
commerciale complementaire, on considere qu'elle consacre des ressources a ses propres 
activites de bienfaisance. Aux terrnes de la Loi, une activite non liee aux fins de 
l'organisme de bienfaisance constitue une activite commerciale complementaire si la 
totalite ou presque des personnes employees pour exercer cette activite sont des 
benevoles non remuneres. 

« Exercer » une activite commerciale, veux dire mener une activite commerciale de fac;on 
continue ou reguliere. Une activite commerciale est subordonnee si elle reste secondaire 
aux fins principales de l'organisme de bienfaisance au lieu de devenir en elle-meme une 
fin autre que de bienfaisance. II faut examiner les activites commerciales dans le contexte 
de !'ensemble des activites de l'organisme. 

F,esultats 

Dans notre lenre datee du 2 novembre 2018 (Q35), nous avons demande une explication 
detaillee de la nature des activites commerciales. Dans !es representations de l'Organisme 
datees du 2 janvier 2019, vous avez repondu que l'Organisme n,entretient aucune activite 
commerciale presentement. 

Par contre, selon le Registraire des entreprises du Quebec, les secteurs d'activites de 
l'Organisme sont: « activites commerciales »,«commerces de detail d'objets d'art et 
d'artisanat, de cadeaux, d'articles de fantaisie et de souvenir», et« agncole ». 

Conclusion 

De ce fait, ii semblerait que ]'information fournie par l'Organisme a la province du 
Quebec (Registraire des entreprises), est contradictoire a ]' information que l'Organisme 
fournie a l'ARC. 

ll Consulter l'alinea 149.1 (2)a) de la Loi. 
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En consequenc nous sommes d'avis quc l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences 
prevues au para raphe 149.1(1) de Ia Loi, en }'occurrence qu'il doit etre constitue 
exclusivement • des fins de bienfaisance, et toutes ses fins doivent s'inserer dans au 
moins l'une des uatre categories de fins de bienfaisance. Pour ces raisons, et chacune de 
ces raisons, i1 s ble qu'il puisse exister des motifs justifiant la revocation du statut de 
bienfaisance de 'organisme en vertu de I' alinea 1681 )b) de la Loi. 

2. Fournir un antage personnel a un proprietaire, a un membre, a un actionnaire, 
a un fiduciai e ou a un constituant de l'organisme 

Tel que mentio e ci-haut, a.fin qu'un organisme soit enregistre en tant qu'organisme de 
bienfaisance en ertu de la Loi, la Ioi du Canada exige que l'organisme confere un 
bienfait d'intere public. Un rappel que l'exigence du bienfait d'interet public comporte 
un test a deux v lets. La deuxieme partie du test exige que le bienfait soit confere au 
public ou a un s gment suffisant du public. Cela signifie qu'un organisme de 
bienfaisance enr gistre ne peut pas : 

o a oir un groupe de beneficiaires admissibles dont la taille est negligeable 
o qui est limitee en fonction de criteres qui ne sont pas justifies selon les 
fi s de bienfaisance; 

o c nferer un bienfait d'interet prive inacceptable. Habituellement, un 
b enfait d'interet prive est un bienfait confere a une personne OU a un 
o ganisme qui n'est pas un beneficiaire de bienfaisance, ou a un 
b neficiaire de bienfaisance qui depasse les limites de la bienfaisance. Un 
b nfait d'interet prive sera habituellement acceptable s'i l est accessoire, 
c st-a-dire qu'il est necessaire, raisonnable et non disproportionne par 
r port au bienfait d'interet public qui en decoule34

. 

L'exigcnce cone rnant le public signifie egalement qu'un organisme de bienfaisance nc 
peut pas confere des bienfaits d'interet prive lorsqu'il cherche a realiser une fin de 
bienfaisance, sa f dans Jes Jimites acceptables en droit35. L'organisme de bienfaisance est 
responsable d'et blir que tout bienfait d'interet pouvant etre apporte est acceptable. 

En regle general 
personne OU a U 

etre un bienfait 
au-dela de ce qu 
prive acceptable 
bienfait d'interet 
proportionnel au 

, un bienfait d'interet prive est un bienfait OU un benefice confere a une 
organisme qui n'est pas un beneficiaire de la bienfaisance.11 peut aussi 
nfere a une personne ou a un beneficiaire de la bienfaisance qui va 
est considere comme relevant de la bienfaisance. Un bienfait d'interet 
st nonnalement accessoire a la realisation d'une fin de bienfaisance. Un 
rive sera normalement accessoire s'il est necessaire, raisonnable et 
ienfait d'interet public obtenu36. 

3
" Pour de plus amples enscignemcnts sur le bienfait d'interet public, consultcz l'Enoncc de politique de I' ARC 

CPS-024, Lignes direc rices pour l'enregistrcment d'un organismc de bienfaisance: sat isfairc le criti:re du bicnfait 
d' in1ere1 public, dispo ible sur notrc site Web. 
3.1 Consulter par C.'(Cm e Prescient Foundation c MRN, 2013 CAF 120 au para 36, [2013) FCJ n°5 !2. 
36 Consuhcr l'Enonce e politique de l'ARC CPS-024: Lignes directrices pour l'enregistrement d'un organisme de 
bienfaisancc : satisfair au critere du bienfait d'interet public. 
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D'une autre part, un organisme de bienfaisance enregistre doit demontrer qu'il existe une 
separation suffisante entre lui-meme et W1 autre entite, soit un autre organisme/individu. 
Meme si les deux entites semblent etre des personnes morales distinctes, la fac;:on dont ils 
menent leurs activites respectives independamment l'un de l'autre doit etre clair. Cela est 
particulierement important Jorsque l'entite lie a l'organisme de bienfaisance enregislre 
participe a des activites a but lucratif. 

Rcsultats 

Nous avons compare les representations de l'Organisme datees du 9 juillet 2018, et celles 
du 2 janvier 2019; nous constatons les ecarts suivants : 

l'adresse de Robert Lorrain parait sur Jes releves bancaires au nom de 
l'Organisme. 

- la facture de est au nom de Robert Lorrain, mais avec 
l'adresse de l'Organisme. 

- Jes Reglements generaux semblent donner beaucoup de pouvoirs a 
Robert Lorrain. 

- d'apres les Reglements generaux et la reponse de l'Organisme lors de ses 
representations datees du 2 janvier 2019 (Q34), !'adhesion est ouverte a tous Jes 
membres de la societe par contre, ce n'est pas toujours clair qui sont Jes 
beneficiaires des activites de l'Organisme. 

- seul Robert Lorrain signe Jes cheques. 
- seul Robert Lorrain signe Jes rec;:us officiels de dons, ainsi que les rec;:us pour 

lesquels ii a fait Jes dons lui-meme a !'Organisme. 
d'apres la reponse de l'Organisme lors de ses representations dates du 
2 janvier 2019 (Q33), le don de la sculpture a Aurovillc a cte fail par l' Organismc. 
Par contre, selon le site Web que vous avez fourni dans votre reponse 
(www.tbehindu.com/news/cities/puducherry/sculpture-garden-mooted-along­
grand-canal/article7598740.ece), ii semble que le don leur a ete fait par 
Robert Lorrain. 

Tel que mentionne ci-dessus a I 'element d'inobservation 1. ii Fins et activites, comme ii 
semble y avoir un chevauchement entre Jes activites de l'Organisme et ce!les de 
Robert Lorrain, nous sommes d'avis qu'il ya une separation insuffisante entre Jes deux 
entites. Le public pourrait ne pas pouvoir faire la distinction entre Jes activites des deux 
entites. 

De plus, afin de maintenir son statut d'organisme de bienfaisance emegistre, Jes fins et 
Jes activites de l'Organisme doivent offrir un avantage tangible au public clans son 
ensemble ou a une composante suffisante de celui-ci. Les organismes qui conferent un 
bienfait d'interet prive ne peuvent se qualifier a titre d'organismes de bienfaisance 
enregistres. Un bienfait d'interet prive survient lorsque Jes programmes et activites d'un 
organisme: 
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aident es personnes precises designees nommement 
coruere t des avantages a un groupe limite de personnes en fonction de criteres 
qui ne s nt pas lies aux fins de I' organisme 
font Ia romotion des inten~ts d'une personne participant a une entreprise privee 

Conclusion 

Selon le troisie e point ci-dessus, la relation entre l'Organisme et Robert Lorrain peut 
donner une occ sion, reelle ou peryue, a Robert Lorrain de recevoir un bienfait d 'interet 
prive, puisque I Organisme met en place des expositions appartenant seulement a 
Robert Lorrain ceci constitue un bienfait d'interet prive. 

En consequenc , nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences 
prevues au par aphe 149.1(1) de la Loi, en ]'occurrence qu'il doit etre constitue 
exclusivement . des fins de bienfaisance, et toutes ses fins doivent s'inserer dans au 
moins J'une des quatre categories de fins de bienfaisance et conferer un bienfait d'interet 
public, sans pr urer un bienfait d'interet prive inacceptable. Pour ces raisons, et chacune 
de ces raisons, semble qu'il puisse exister des motifs justifiant la revocation du statut de 
bienfaisance de l'organisme en vertu de l'alinea 168l)b) de Ia Loi. 

3. Effectuer u versement sous forme de don, autre qu'un don fait a un donataire 
nataire reconnu au moment ou le don est fait 

organisme de bienfaisance enregistre de poursuivre ses fins de 
bienfaisance se lement de deux fayons, autant au Canada qu'a l'etranger: ii peut faire 
des dons a d'au es organismes inscrits sur la Jiste des donataires reconnus decrits dans la 
Loi, et ii peut ner ses propres activites de bienfaisance sous sa propre direction et son 
propre controle 

Par opposition u transfert de fonds ou d'autres ressources relativement passif gue 
supposent Jes d ns faits a des donataires reconnus, mener ses propres activites signifie 
que 1 'organism de bienfaisance canadien participe activement et exerce un controle sur 
un programme u un projet qui realise directement a une fin de bienfaisance. 

Un<< donataire econnu » s'entend d'un donataire au sens du paragraphe 149.1(1) de la 
Loi. Les donata es reconnus sont Jes suivants : 

• un o ganisme de bienfaisance enregistre (y compris un organisme enregistre 
de s ices nationaux clans le domaine des arts); 

• les a sociations canadiennes enregistrees de sport amateur; 
• une ociete d'habitation situee au Canada creee uniquement dans le but de 

fou ·r des logements a loyer modigue aux personnes agees, dont le nom 
figur sur Ia liste; 

• unicipaJite canadienne dont le nom figure sur la liste; 
• une unicipalite ou un organisme public remplissant une fonction 

gouv mementale au Canada, dont le nom figure sur la liste; 
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• une universite situee a l'etranger et visee par reglement, dont Ia population 
etudiante inclut generalement des etudiants du Canada, et dont le nom figure 
sur la liste; 

• un organisme de bienfaisance situe a l'etranger qui a rec;u un don de Sa 
Majeste du chef du Canada par le passe, dont le nom figure sur la liste; 

• Sa Majeste du chef du Canada ou d'une province; 
• !'Organisation des Nations Unies et ses agences. 

Comme la Loi stipule expressement ce qu'est un donataire reconnu, le fait d'appliquer la 
maxime « expressio unius est exclusio alterius » signifie que les entites qui ne figurent 
pas expressement sur la liste ne sont pas considerees comme des donataires reconnus. 

Resultats 

Dans notre lettre datee du 2 novembre 2018 (Q33), nous avons demande si l'Organismc a 
une relation avec Aurovil!e (en Inde) et Auroville Internationale Canada 
(11879 6788 RR000I ), et si oui, nous foumir des details concemant les transactions entre 
l'Organisme et ces demieres, les voyages, les dons, Jes activites, etc.). 

Dans Jes representations de J 'Organisme datees du 2 janvier 2019, ii est explique que 
l'Organisme a fait un don en nature d'une sculpture a Auroville (en lnde). Auroville (en 
Inde) n'est pas un donataire reconnu au sens du paragraphe 149.1(1) de Ia Loi. 

Conclusion 

En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences 
prevues aux paragraphes 149.1(1) de la Loi, en !'occurrence qu'il doit consacrer presque 
toutes ses ressources a des activites de bienfaisance qu ' il mene lui-meme ( en faisant des 
dons a d'autres organismes figurant sur la liste des donataires reconnus presentee clans la 
Loi ou en menant ses propres activites de bienfaisance sous sa propre direction et son 
propre controle). Pour ces raisons, et chacune de ces raisons, il semble qu'il pujsse exister 
des motifs justifiant la revocation du statut de bienfaisance de l'Organisme en ve1tu de 
l'alinea 168(J)b) de la Loi. 

4. Omettre de conserver les registres comptab)es appropries 

Conformement au paragraphe 230(2) de la Loi, chaque organisme de bienfaisance 
enregistre « doit tenir des registres et des livres de compte - a une adresse au Canada 
enregistree aupres du ministre ou designee par Jui [ ... ] - qui contiennent ce qui suit : 

a) des renseignements sous une forrne qui pennet au ministre de determiner s'il 
existe des motifs de revocation de l'enrcgistrement de l'organisme ou de 
)'association en vertu de la presente Joi; 

b) un double de chaque rer;u, renfermant Jes renseignements prescrits, visant !es 
dons rer;us par l'organisme ou }'association; 
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c) d'au , es renseignements sous une forme qui permet au rninistre de verifier les 
don faits a l'organisme ou a !'association et qui donnent droit a une 
ded ction ou a un credit d 'impot aux te1TI1es de la presente loi. » 

De plus, le para aphe 230( 4) stipule egalement que « Quiconque est requis, sous le 
regime du pres t article, de tenir des registres et livres de comptes doit conserver : 

a) les r gistres et livres de comptes, de meme que !es comptes et pieces 
justi 1catives necessaires a la verification des renseignements contenus dans 
ces gistres et livres de comptes, dont Jes reglements prevoient la 
cons rvation pour une periode detenninee; 

b) tous !es autres registres et livres de comptes mentionnes au present article de 
me e que !es comptes et pieces justificatives necessaires a la verification des 
rens ignements contenus dans ces registres et livres de comptes pendant les 

s qui suivent la fin de Ia demiere annee d'imposition a laquelle Jes 
ents se rapportent. >l 

La politique de •''ARC concemant la tenue de registres et de Hvres de compte est fondee 
sur plusieurs de isions judiciaires et Ia Loi, selon lesquelles : 

i. C'es a l'organisme de bienfaisance enregistre qu'il incombe de prouver que 
son tatut d'reuvre de charite ne devrait pas etre revoque37. 

ii. L'or anisme de bienfaisance enregistre doit assurer la tenue correcte de ses 
livre et registres, et Jes mettre a la disposition de 1' ARC au moment de la 
veri cation, independamment de sa taille et des ressources dont il dispose. II 
ne s ffit pas de simplement produire Jes documents et les registres qui s'y 
rapp rtent38. 

Resultats 

faut de tenir des livres, des registres et des livres de compte adequats, 
co 1mement aux exigences de la Loi, est en soi une raison suffisante de 
revo uer le statut de bienfaisance d'un organisme dans le cas d'inobservation 
subs antielle OU repetee39. 

Durant 1a verifi ation nous avons identifies !es elements d'inobservation suivants, en lien 
avec Jes livres e registres de l 'Organisme : 

► Le re9u fficiel de don que I' Organisme a emis a lnvestissement Mere Inc. 
(#0030) 

37 
Consulter Canadi Committee for the Tel Aviv Foundation, 2002 CAF 72 aux para 26-27, [2002) 2 CTC 93. 

'
8 Canadian Committ e for !he Tel Aviv foundation, 2002 CAF 72 au para 39, [2002) 2 CTC 93. Par ailleur~, Jc defaut 

de se conformer aux xigences prevues a l'anicle 230 de la Loi en refusant de presenter des documents peut conduire a 
~ne amende et a l' em risonnement, en plus de la penalite prevue par ailleurs. Consulter le paragraphe 238( I) de la Loi. 
'

9 
Consulter l'arret Pr scient Foundation c MRN, 2013 CAF 120 au para 51, (2013) FCJ n°5 !2. 
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Dans notre lettre datee du 2 novembre 2018 (Q 1 ), nous avons demande une copie 
du cheque, ainsi qu'une copie des rel eves bancaires de l'Organisme. 

Premierement, dans Jes representations de l'Organisme datees du 2 janvier 2019, 
il est inclus des copies des releves de comptes au nom de l'Orgarusme demontrant 
trois depots venant d'Investissements Mere Jnc. au montant de 2 571,20 $ 
(le 5 avril 20 J 6), 2 211,21 $ (le 9 mai 2016), et 3 000,00 $ (le 19 mai 2016), pour 
un montant total de 7 782,41 $. Par contre, le re9u #0030 fut emis au montant de 
7 000,00 $. 

Deuxiemement, !es copies des cheques d'lnvestissements Mere Inc. au montant 
de 2 000,00 $ (le 9 mai 2016) et de 3 000,00 $ (le I 9 mai 2016), ne correspondent 
pas aux montant de meme date detailles au paragraphe ci-dessus. Il semble avoir 
des montants en devise americaine dans les releves de compte au nom 
d'lnvestissements Mere Inc. mais sans explication pour celles-ci. 

► Manque de contr6le intemes 

Suite a une revision de taus Jes faits, Robert Lorrain semble etre seul au centre 
des transactions pour l'Organisme. De plus, selon le Registraire des entreprises du 
Quebec, Robert Lorrain est le seul actionnaire et le seul administrateur 
d'Investissements Mere Inc. (l 03226783 RC000I). De ce fait, l'Organisme et 
Investissements Mere Inc. ont un lien de dependance entre eux. 

Premierement, Robert Lorrain a fait un don a l'Organisme au nom de sa propre 
compagnie, lnvestissements Mere Inc., ensuite L'Organisme a emis un rec;:u 
officiel de don au nom d'lnvestissements Mere Inc., et ce reyu fut signe par 
Robert Lorrain, administrateur de l'Organisme et actionnaire d'Investissements 
Mere Inc. 

Deuxiemement, selon Jes Q2, Q3, et Q4 dans Jes representations de l'Organisme 
datees du 2 janvier 2019, seule la signature a Robert Lorrain est requise pour les 
retraits bancaires de l'Organisme, pour emettre des cheques au nom de 
l 'Orgarusme, et emettre des reyus officiels de dons pour l'Organisme. De plus, les 
livrets de rec;:us officiels de dons sont entreposes chez Robert Lorrain. 

Les representations de l'Organisme au courant de cette verification ne dernontrent 
pas une pratique des contr6les intemes. De ce fait, il manque de la separation des 
taches suffisante afin de demontrer que le conseil d'administration surveille ace 
que Jes ressources de l'Organisme sont consacrees a ses activites de bienfaisance. 

► Lajuste valeur marchande (NM) du 15 000,00$ en stocks declares a la 
ligne 4150 « Stocks » dans le formulaire T3010 



► 
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Dans n tre lettre datee du 2 novembre 2018 (Q 12), nous avons dernande une 
explica on de la fayon dont l'Organisme avait dete.rmine la NM des stocks, ainsi 
que des ieces justificatives a cet effet. 

representations de l'Organisme datees du 2 j anvier 2019, vous avez 
repond : « Mi A Element au bi Ian depuis 2005 et reclasser en 2016. » Cette 
reponse n'est pas suffisante. Sans documents sources pour justifier la NM du don 
de stoc s, ii nous est impossible de determiner si Ia NM a bien ete evaluee. 

e lettre datee du 2 novembre 2018 (Q7), nous avons demande pour des 
copies s proces-verbaux du I er janvier 2016 au 31 decembre 2016. 

representations de l'Organisme datees du 2 janvier 2019, vous avez 
e copie des proces-verbaux pour l'assemblee annuelle du 9 avril 2016. 

Premier ment, ce document n'est pas signe. 

ement, vous avez soumis seulement celles-ci, et non des copies des 
proces- erbaux des autres reunions de l'Organisme40. 

Troisie ement, le document soumis donne !'impression que seulerrient Jes sujets 
suivants fut discutes : un individu fut accepte comme membre et le rapport 
financie pour l' exercice 2015 fut presente et accepte. 

Le proc s-verbal de l'assemblee annuelle (et ]'absence des copies des 
proces- erbaux pour Jes reunions au courant de l'annee) ne demontrent pas que le 
conseil ,, administration de I' Organisme se rencontre regulierement afin de 
discuter es compte rendus des depenses de I'Organisme, ainsi que des activites, 
tout dan le but de relever de la bienfaisance.4 l 

► Les reg! ments generaux 

Dans no e Jettre datee du 2 novembre 2018 (Q8), nous avons demande une copie 
certifiee des reglements generaux recents. Nous avons aussi mentionne qu'afin 
d'etre c sideree « certifiee », la copie doit porter la signature d'un minimum de 
deux ad inistrateurs/fiduciaires. 

•
0 Selon Item #5 (pag 4) des Reglements generaux dates du 2 novembre 2018. 

• 1 Des proces-verbau et des dossiers appropries pourront demon!rer si des ressources etaient depensees pour des 
activitcs relevant de J bienfaisancc. L'abscncc de ccs documents (ou d'autrcs documents sous unc telle forme), qui 
permenrai! au minisu de detenniner s' il s'agit des raisons pour la revocation, constituc un encontrc de la Loi ct une 
cause de revocation. 
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Dans Ies representations de l'Orgarusme datees du 2 janvier 2019, vous avez 
soumis une copie des reglements generaux dates du 2 novembre 2018, mais avec 
seulement la signature de Robert Lorrain, tel mentionne ci-haut. 

► Generale 

Dans notre lettre datee du 2 novembre 2018 (Q33), nous avons demande des 
details au sujet de la relation entre l'Organisme et Auroville Internationale 
Canada, ainsi qu'entre l'Organisme et Auroville (en Inde), le donataire 
non-reconnu. 

Dans les representations de l'Organisme datees du 2 janvier 2019, l'Organisme a 
simplement refere au dons qu'il leur a fait dans le passe. Cette reponse n'est pas 
suffisante puisque vous n'avcz pas donne de details au sujet de la relation telle 
quelle. De plus, Jes details que nous avons demande dans notre lettre n' etaient pas 
limites aux dons; nous avons egalement demande !es informations 
suivantes concemant l'Organisme, Auroville Internationale Canada et Auroville 
(en Inde): Jes transactions autrcs que Jes dons, Jes voyages parcourus, !es activites, 
etc.). 

Tel que mentionne a l'element d'inobservation 2 ci-dessus (Fournir un avantage 
personnel a un proprietaire, a un membre, a un actionnafre, a un fiduciaire ou a un 
constituant de l'organisme), nous n'avons pu determiner qui a fait le don d'une 
sculpture a Auroville (en lnde) : Robert Lorrain ou l 'Organisme. 

Conclusion 

Pour Jes raisons susmentionnees, la verification a conclu que les livres et registres sont 
non-conforrnes. En vertu de l 'alinea 168(1 )e) de la Loi, un organisme de bienfaisance 
peut voir son statut etre revoque s'il omet de se conformer a l'article 230 de la Loi , qui se 
rapporte aux registres et aux livres de compte, ou y contrevient. 

4. Remettre des re~us qui ne respectent pas la Loi 

L'article 3501 du Reglement de l'imp6t sur le revenu stipule que tout re<;:u officiel delivre 
par une organisation enregistree doit enoncer qu'il s'agit d'un re9u officiel aux fins de 
I' imp6t sur le revenu et indiquer clairement, de fa9on a ce qu' ils ne puissent etre modifies 
facilement, Jes details suivants : 

• le nom et l'adresse au Canada de l'organisme de bienfaisance tels qu'ils figurent 
au dossier de l'Agence du revenu du Canada (ARC); 

• le numero d':::nregistrement attribue par le ministre a l'organisation; 
• le numero de Serie du re9u; 
• le lieu OU l'endroit OU le re<;:u a ete delivre; 
• lorsque le don est un don en especes, la date ou l'annee ou i! a ete re9u; 
• lorsque le don est un don de biens autres que des especes : 

• la date ou ii a ete rei;u, 
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• e breve description du bien, et 
• e nom et l'adresse de l'evaluateur du bien si une evaluation a ete faite; 

• la date e delivrance du re9u; 
• le nom t J>adresse du donateur, y compris, dans le cas d'un particulier, son 

prenom et son initiate; 
• celle de sommes ci-apres qui est applicable : 

• e montant du don en especes, 
• orsque le don est un don de biens autres que des especes, la juste valeur 

archande du bien au moment ou le don est .fait; 
• une des ription de l'avantage, le cas echeant, au titre du don et le montant de cet 

avantag ; 
• le mont t admissible du don; 
• la signa e, ainsi qu'il est prevu au paragrapbe (2) ou (3), d'un particulier 

compet nt qui a ete autorise par !'organisation a accuser reception des dons; 
• un eno e precisant qu'il s'agit d'un re9u officiel aux fins de l'impot sur le revenu; 
• le nom e 1' Agence du revenu du Canada et l'adresse de son site Internet. 

Im ort nt: l'Organisme avait jusqu'au 31 mars 2019, pour changer I 'adresse du 
site We de!' ARC au canada.ca/organismes-bienfaisance-dons. 

La verification revele que Jes w;:us officiels pour fin d'impot delivres par l'Organisme 
n'etaient pas co ormes aux dispositions de ]'article 3501 du Reglement de l'impot sur le 
revemt Plus pr cisemcnt, Jes re9us officiels de l'Organisme ne renfcrmaicnt pas Jes 
renseignements prescrits suivants: 

• un enon e precisant qu'il s'agit d'un rec;u officiel aux fins de l'imp6t sur le revenu; 
• le nom t l'adresse au Canada de l'organisme de bienfaisance tels qu'ils figurent 

au dossi r de l'Agence du revenu du Canada (ARC); 
• le lieu o l 'endroit ou le re9u a ete delivre; 
• lorsque e don est un don en especes, la date ou I'annee ou ii a ete re9u; 
• le nom t l'adresse du donateur, y compr:is, dans le cas d'un particulier, son 

prenom t son initiale (manque le code postale); 
• le nom e I' Agence du revenu du Canada et l'adresse de son site Internet 

(l'adres e est fausse). 

Conclusion 

Conforrnement 1 'alinea 168(1 )d) de la Loi, le Ministre peut aviser un organisme de 
bienfaisance de on intention de revoquer son enregistrement lorsqu'il delivre un rec;:u 
relativement au don sans respecter les dispositions de la presente Loi et de son 
reglement ou co , tenant des renseignements faux. 
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5. Omettre de presenter une declaration de renseignements de la fa~on et au 
moment prescrits par la Loi et/ou le Reglement 

Confonnement au paragraphe 149.1(14) de la Loi: 

Dans les six mois suivant Ja fin de chacune de leurs annees 
d'imposition, Jes organismes de bienfaisance enregistres et les 
associations canadiennes enregistrees de sport amateur doivent 
presenter au ministre, sans avis ni mise en demeure, une declaration de 
renseignements et une declaration publique de renseignements pour 
l'annee, chacune selon le formulaire prescrit, renfermant les 
renseignements prescrits. 

II incombe a l'Organisme de s'assurer que Jes renseignements indiques dans ses 
declarations T3010, ses annexes et ses rel eves sont concrets et comp lets a tous egards42. 

L' organisme de bienfaisance ne satisfait pas aux exigences relatives a la production d 'une 
declaration de renseignements exacte selon le forrnulaire prescrit s'il ne prend pas les 
mesures voulues pour s'assurer de !'exactitude de ces renseignements. La Cour d'appel 
federale a confinne quc !cs erreurs majeures dans une declaration T3010 representent un 
motif valide pour la revocation43. 

Resultatli 

Voici des exemples detailles des cas d 'inobservation observes au Formulaire T3 l 0 pour 
l 'exercice financier termine le 31 decembre 2016 : 

► L'Organisme n'a pas complete I' Annexe 5, Dons en nature, pour la sculpture dont 
Robert Lorrain a achete - le 3 decembre 2015 (40 200,00 $US) et donne a 
l'Organisme durant l'exercice financier termine le 31 decembre 2016 
(56 529,00 $CAN, re~u #0031). 

L' Organisme a completer I' Annexe 6 - Renseignements financiers detaillees, 
ainsi que la Section D, Renseignements financier. L'Organisme devrait completer 
seulement I' Annexe 6, puisque la situation suivante identifiee par l 'asterisque s'y 
applique: 

42 « declarations T30 I 0, ses annexes el ses rel eves » 

• le formulaire T3010, Declaration de renseignements des organismes de bicnfaisance enregislres; 
le formulaire TF725, Fcuille de renseignements de base sur l'organisme de bienfaisance enregistre; 
le formulaire Tl 235, Feuille de travail -Administrateurs, fiduciaires et autres rcsponsablcs; 
!es etats financiers; 

le formulaire Tl 236, Feuille de travail des donataires reconnus/Montants foumis aux autres organismes - le 
cas echeant. 

4' Opportunities for the Disabled Foundation c MRN, 20 I 6 CAF 94 aux para 48-51. 
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( ) Le revenu de l'organisme de bienfa.isance depasse I 00 000 $. 

( ) * Le montant de tous les biens (p. ex. investissements, biens locatifs) 
ui n'a pas servi a !'execution des programmes de bienfaisance depasse 
5 000 $44. 

( ) L'organisme de bienfaisance a l'autorisation d'accumuler des fonds au 
urs de l'exercice. 

► L'Orga isme a declare un montant de 727 765,00 $ala ligne 4155 « Terrains et 
immeub es au Canada » du formulaire T3010. Par contre, ce montant ne concile 
pas ave la NM des terrains et immeubles, selon l'acte de vente qui nous a ete 
soumise 5

. 

De ce fat, 

► Le don e la sculpture n'a pas ete declare dans le formulaire T3010, dans le 
formula e Tl 236, Feuille de travail des donataires reconnus/Montants fournis aux 
autres o ganismes, ni dans les etats financiers de l'Organisme. 

► Le don e la machine a imprimer n 'a pas ete declare a la ligne 5050 « Total des 
dons fai s a tous !es donataires reconnus » du formulaire T3010, dans le 
formula e Tl 23 6, ni clans }es eta ts financiers .. 

Conclusion 

Un organisme d bienfaisance enregistre peut voir son statut etre revoque de la maniere 
decrite a l'aline 168(l)c) de la Loi parce qu'il a omis de presenter une declaration de 
renseignements selon Jes modalites et dans Jes delais prevus par la Loi ou par son 
Reglement. Po cette raison, ii semble qu'il existe des motifs justifiant la revocation du 
statut de bienfai ance de l'Organisme. 

•• Aux fins du calcul u contingent des versements, le tcrme "bien >> s'entend des biens immobiliers, placements, ou 
autres act ifs qui n'.on pas ete directement utilises dans des activites de bienfaisance ou pour !'administration. Cela peut 
comprendre, a titre d xemple, l'encaisse dans des comptes bancaires, l'inventairc, les actions, Jes obligations, !es fonds 
communs de placem nt, Jes certificats de placement garantis, et les immeubles. 

◄) Les representation de l'Organisme datees du 2 janvier 2019, incluaient l'acle de vente datee du 20 avril 2008, de la 
propriete, ainsi d'un copie de son evaluation datce en 2007: 

L'acte de vente • ce cument comprend le don de Robert Lorrain a J'Organisme de deux immcubles : « l'emplaccmcnt 
avec batiment » si tue • Saint-Blaise-sur-Richelieu our une JVM de 36 000 $,et« !'emplacement » situe dans la 
municipalite de Saint Valentin pour une JVM de 732 000 $. (Valeur totale de 
768 000,00 $ en 200 . 



Les options de l'Organisme : 

a) Repondre 
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Si vous choisissez de repondre, veuillez adresser vos representations ecrites et 
tout renseignement supplementaire concernant Jes constatations exposees 
ci-dessus dans un delai de 30 jours a compter de la date de la presente lettre. 
Aprcs avoir pris en compte les representations presentees par l 'Organisrne, la 
directrice generale de la Direction des organismcs de bienfaisance decidera du 
plan d'action approprie, qui peut comprendre: 

• le statut quo (ii n'est pas necessaire de prendre des mesures pour assurer la 
conformite); 

• !'emission d'une lettre educative; 
• resoudre ces problemes par la misc en reuvre d'une entente d'observation; 
• I 'application des penalites et/ou des suspensions prevues aux articles 188. l 

et/ou 188.2 de la Loi; ou 
• l'emission d'un avis d'intention de revoquer l'enregistrement 

de I'Organisme selon Jes modalites reglementaires du paragraphe 168(1) 
de la Loi. 

b) Ne pas repondre 

Vous pouvez choisir de ne pas repondre. Dans ce cas, la directrice generale de la 
Direction des organismes de bienfaisance peut decider de delivrer un avis 
d'intention de revoquer l'enregistrement de l'Organisme selon les modalites 
reglementaires du paragraphe 168( 1) de la Loi. 

Si vous designez un tiers pour vous representer dans ce dossier, veuillez nous faire 
parvenir une autorisation ecrite qui donne l'identite de )a personne et qui explique que la 
pcrsonne est autorisee a discuter avec nous de votre dossier. 
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Si vous avez d s questions ou que vous souhaitez de plus amples renseignements ou 
eclaircissemen s, n'hesitez pas a communiquer avec moi aux numeros indiques 
ci-dessous. Ma chef d'equipe, Shanee Cesard, peut egalement etre joint au 613-670-0509. 

Veuillez agree Madame, mes salutations distinguecs. 

Agente de ve 1cation de bureau 
Division de I' o servation 
Direction des ganismes de bienfaisance 
Agence du rev nu du Canada 
Ottawa ON K A 0L5 

c.c.: 



St-Jean-sur-Richelieu, 

13 novembre 2019. 

Agence du revenu du Ca ada 

Division de !'observation 

Direction des organisme de bienfaisance 

Suite 1306 

320 rue Queen 

Ottawa, ON K1A OLS 

Att. Tanya Barbeau 

NE:119676138RP000 

Dossier: 0418897 

Ob"et: Verification de C tre creatif l'Elan Inc. 

Elements d'inobservatio 

Voici les reponses au qu stionnement inclus dans la lettre que vous nous avez fait parvenir le 20 

aout 2019: 

1. Page 2 Nous tenons vous mentionner que les registres comptables sont separes des fonds 

de toutes autres ent eprises a but lucratif ou non ainsi que de ses membres. II ya des 

comptes de banque ifferents ainsi qu'une comptabilite aussi. 

2. Page 3 Le Centre ere tif l'Elan fait la promotion de !'education par le biais de la culture, de 

l'alimentation et des arts. l(groupe d'etudiants) 

3. Page 4 a) Le Centre eatif l'Elan procure un bienfait a la communaute par la beaute, par les 

arts, la creation artis ique, par le partage de !'agriculture, des aliments et la promotion 

d'une saine aliment ion. 2 (collection des livres et 3 titres pour l'apprentissage de 

l'alimentation. 

b} Les beneficiaires , nt les gens residents autour des lieux ou les activites sont creees : St­

Blaise sur Richelieu t St-Valentin. Les retombees sont de l'ordre de grandeur des ces deux 

petites municipalite . Ce n'est pas planetaire. Ce n'est pas a la grandeur du pays ou de la 

province mais bien a I service de ces municipalites. Les gens en region ont droit d'acces aux 

memes facilites que ans Jes grands centres urbains. Ce ne sont pas des quantites 

negligeables. 
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4. Page 6 Le bienfait procure par le centre est constitue d' une banque d' informations 

pratiques, sociales et informatives pour la nutrition. 

5. Page 7 Le Centre creatif l'Elan rei;oit des dons et n'en transfere pas a personne. II est un 

donateur reconnu d' Auroville . 3 (photos de projet de realisation avec Auroville et Karel qui 

re~oit les dossiers a Aurovil le ) 

6. Page 10 Les recherches du centre ont ete developpees dans la recherche sur la culture de 9 

varietes de poire ( Patten, Ure, Olia, Summenrcup, Luscious, Wasin, Early Brite, Penfirme, 

Luffon). Actuellement, ii yen a une qui est ressortie sur le lot concernant le jus et nous 

entreprendrons de planter une nouvelle generation de ce poirier en un plus grand nombre : 

Patten. Pour les fruits nous optons plus tot pour l'URE ou L'OLIA. Nous comprenons que les 

resultats obtenus ne sont pas tres rapides ou un eclair dans le temps. II a fallu rendre les 

premiers poiriers a maturite avant de faire !'experience du pressage pour le jus. II faut que 

les arbres produisent une quantite suffisante pour mettre le travail en branle. La selection 

est maintenant faite. II faut maintenant en planter plusieurs de la variete choisie et encore 

attendre pour le pressage d'une production suffisante. Nous tenons a vous informer que des 

essais en culture ont ete faits sur une soixantaine de varietes de tomates. Elles ont ete 

cultivees et notees selon leur gout et caracteristiques (couleur et forme). Une partie des 

resultats des etudes sur les tomates ont perm is de savoir que le sol recherche differe selon 

la variete. Sol rocailleux et situe orientation sud pour les petites varietes. Pour Les grosses 

tom ates le sol ne sera pas rocailleux car celui-ci se draine rapidement. Alors les to mates 

visees auront besoin de beaucoup d'eau. 

7. Page 11 Nous convenons que nous rnettons beaucoup d'effort au travail de recherche 

compare aux ecrits qui devraient en decouler. Nos budgets sont limites pour la production 

de rapport par des experts. Nous aimerions pouvoir nous allier des specialistes mais quand 

les subventions manquent, nous nous devons de patienter et d'attendre que les fonds 

soient disponibles. Pas de fonds, pas de rapport d'expert. 

8. Page 14 Vous mentionnez que les beneficiaires de l'organisme sont une classe trap etroite 

pour etre d'interet public. Serait-<:e pour dire que les beneficiaires doivent tous demeurer 

dans une grande ville cornme Montreal pour etre digne d'interet? Les gens des villages ne 

sont pas dignes de meriter cette attention par leur plus petit nombre. Une ferme pour la 

culture ne peut pas etre en ville si nous parlons de terre cultivable et non de toit-vert. 

9. Page 17 II ya des ceuvres exposees a plusieurs endroits et a la vue du public. Trois sites: St· 

Blaise-sur-Richelieu, St-Valentin et St-Jean-sur-Richelieu . 9 (CEuvres a St-Valentin) Le 

nombre des ceuvres expose est proportionnel au nombre de personne autour. 

L'appreciation du public est presente car les ceuvres sont deplacees pour permettre aux 

gens d'en apprecier la beaute dans un environnement different. La ville de St-Jean deplace 

les sculptures pour en changer la localisation pour que de nouvelles personnes les voient et 

que les nouveaux lieux choisis les mettent en valeur. L'entente est renouvelee 

annuellement. 

10. Page 18 Nous joignons a la presente 

lettre un livre pub lie sur les ceuvres de !'artiste. Ces ceuvres sont partagees avec les gens de 

St-Jean-sur-Richelieu depuis plusieurs annees. La presentation des sculptures est 
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renouvelee annuelle ent. 3 (Un nouveau livre verra bientot le jour en collaboration avec 

- la Ville de St-J an et la MRC du Haut-Richelieu) 

11. Page 19 les spectacl s prevus a l'eglise de St-Blaise sont des pro jets futurs. Nous sommes 

encore actuellemen a la reparation de l'eglise qui avait serieusement ete degarnie avant la 

vente. Le travail est ong. II est commence et nous vous faisons parvenir des photos vous 

permettant de juger Apres les travaux, l'eglise pourra recevoir artistes pour exposition et 

pour des spectacles. ne demande a ete envoyee au gouvernement pour que la terre du 

Centre Creatif l'Elan emeure une reserve boisee naturelle pour 25 ans. 

12. Page 19 Vous menti nnez que l'activite doit etre structuree. II est certain que l'activite dont 

ii est question differ de celles dispensees dans les ecoles. L'enseignement est la ainsi que 

l'apprentissage est d fferent de celui des commissions scolaires. Mais ii est la et aura it 

seulement besoin d ressources financieres supplementaires necessaires pour une 
meilleure structure. 

13. Page 21 Les activites commerciales n'ont pas ete developpes dans le moment present. Elles 

se veulent un voix et moyen pour permettre la continuation des activites malgre les 

manques de subven on. 4 (photos de ventes de creations artisanales et d'reuvres d'art) 

14. Page 21 les activites ommerciales sont inexistantes presentement. Elles sont prevues pou 

le financement depu s longtemps. Mais elles n'ont pas ete realisees ces dernieres annees. 

15. Page 23 L'adresse d M. Lorrain sur les releves bancaires est une question de facilite pour la 

reception de ceux-ci Dans le futur, l'adresse sera celle du presbytere de St-Blaise-sur­

Richelieu. 

16. Page 23 Les releves ancaires arrivent a une adresse centrale pour fin de faciliter la vie a 
ceux qui ont besoin e les consulter. Les re~us officiels sont a une signature comme les 

cheques. Je puis vou certifier que c'est une pratique courante pour les re~us a une 

signature. J'etais co ptable dans un autre OSBL et j'etais la seule a signer les re~us de 

bienfaisance. Si c'es necessaire, ii yen aura deux. 

17. Page 24 De nouvelle expositions sont prevues apres la restauration de l'eglise de St-Blaise 

avec de nouveaux e osants qui ne sont pas encore rassembles faute du travail inacheve. 

Les reuvres recherch • es pour ces expositions se veulent variees et provenant de divers 

artistes et des chant urs pour les spectacles. 14 

18. Page 24 Le Centre C • atif l'Elan est un donateur reconnu d' Auroville. Piece jointe des 

donateurs reconnus. II entrerait dans la categorie « Organisme de bienfaisance situe a 
l'etranger » 6 

19. Page 25 Le Centre C • atif l'Elan est un donateur d' Auroville en lnde et d' Auroville 

International Canad . 8 (Centre Aurobindo Montreal) 

20. Page 25 Auroville es reconnue par L'UNESCO. Comment I' Agence du revenu du Canada ne 

peut reconna1tre un rganisme qui est reconnu par l'UNESCO? C'est un travail international. 

7 et 10 (ceuvre a ere r en collaboration avec l'lnde pour etre exposee a Auroville ou 
Pondichery) 

21. P26 Les registres co ptables sont sur logiciels informatiques- depuis 2019. Avant la 

comptabilite etait su - depuis plusieurs annees. Travaillant dans le domaine depuis 

longtemps et souve t avec~ on avait jamais juge le travail comme inadequat. Cette 
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annee apres la production de l'annee 2018, nous avons decide de passer au logiciel 

comptable. 

22. P25 Les doubles des rec;us sont remises dans une armoire bar ree et sont disponibles a 
demande. Les copies sont la. Elles existent et sont disponibles. 

23. Page 26 Les dons se font majoritairementJ'.)ar transfert bancaires. lls sont retractables dans 

les comptes de banque de chaque entite avec une entree de fonds pour le Centre Creatif 

f'Elan et une sortie de fonds pour l'organisme donateur. 

24. Page 26 Les pieces justificatives sont conservees tel que prescrit par la loi. Les documents 

sont conserves en lieu sCrr. II ya plus de 6 ans en arriere de conserve. Les livres comptables 

sont bien tenus. Les documents sont conserves. Nous avons choisi de moderniser la 

comptabilite en passant au logiciel Sage so. 
25. Page 27 Le rec;u emis pour lnvestissement Mere a ete fait au montant de 7000.00$. Ce 

montant a ete fait en argent US. $7,000US :;$ 7782.41 CAN. Effectivement, le rec;u aura it du 

etre au deuxieme montant. Mais le don demeure de 7,000.00$ ... US Les montants donm~s 

par lnvestissementMere sont des dons en devise americaine. 

26. Page 27 La disponibilite permanente de M. Lorrain pour signer les cheques a fait qu'il n'y a 

pas eu necessite d'avoir plusieurs signataires autorises. Si vous jugez qu'il est necessaire 

d'avoir deux signataires, nous ferons les changements requis. 

27. Page 28 Le conseil d'administration se rencontre pour !'approbation des etats financiers 

annuels. II ya peut-etre un manque au niveau des autres rencontres de l'annee ou le CA est 

plus centre dans !'action au detriment des ecrits. 

28. Page 29 La copie des reglements generaux envoyee etait signee par M. Lorrain. Je suis 

desolee que sa seule signature soit jugee inadequate. Nous pourrions vous retourner la 

derniere page avec l'ajout de la signature de Mme Leroux ainsi que la mienne. Les autres 

entites gouvernementales nous ayant fait la demande des reglements generaux n'ont pas 

mentionnes !'importance d'avoir plus d'une signature et nous exigeaient seulement la 

signature d'un administrateur. 

29. Page 30 Les re~us ont ete imprimes voici de nombreuses annees. Je crois qu'a l'epoque ils 

convenaient au gouvernement. II n'y a pas eu de reimpression recente parce que nous en 

avians suffisamment en main. II est certain que les futures impressions se devraient de 

rencontrer vos exigences presentes. S'il est necessaire de faire les changements 

immediatement, nous nous occuperons de faire une nouvelle impression avec les nouvelles 

exigences. 

30. Page 30 Une nouvelle pratique devra etre mise en place pour !'emission des re~us car je 

constate que presentement ils sent emis une fois l'an a la fin de l'exercice financier 

complete. 

31. Page 32 La declaration des dons dans le formulaire T3010 etait completee par le Bureau 

comptable. Nous nous sommes fies a son travail par acquis de confiance. Je n'etais pas de 

presente au sein du Centre a cette epoque pour la production de l'annee mention nee 

32. Page 28 Vous mentionnez les 15,000 de Stock. Je n'ai pas en connaissance d'un don des 

Stocks. J'avais plus tot !'impression d'avoir parle d'utilisation du stock pour la production de 

materiel pour !'elaboration de sculptures. J'ai done une incomprehension de la JVM dans le 
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present cas d'utilisa ion du materiel « stock » pour la realisation de sculpture. <;a a ete le cas 

pour des graines, d styromousse et du bois pour usage interne (reparations et sculptures)) 

12 

33. La derniere photo r presente un DRAGON que le Centre Creatif l'~lan aimerai t donner a la 

chine pour ouvrir le contacts pour des echanges futurs. lJ et 13 

Nous avons l'appui d'u grand nombre dans notre travail et dans la realisation des pro jets 

futurs. 5 (Ci-joint copies e lettre d'appui) 

Notre travail n'est pas p rfait mais ii est en constante evolution. Nous perseverons afin 

d'obtenir la meilleure a ncee dans nos recherches ainsi que la visibilite pour le travail 

artistique. 

Si I' execution necessite es ajustements pour satisfaire aux demandes de I' ARC qui evoluent au 

fil des ans, nous souhait ns etre a l'ecoute et mis au courant des changements requis. Nous 

croyons en la capacite d daptation du Centre Creatif l'Elan pour que tous soient safisfaits. 

J'espere avoir repondu dequatement a toutes VOS questions. N'hesitez pas a me contacter si 
necessaire. 

France Lorrain 

Pour Centre Creatif l'Ela Inc. 

Ces methodes de travail ne sont 
peut-etre pas de la dern • re vague. II est cependant plein de bonnes intentions et ouvert aux 

changements necessair . 
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LIR AN NEXE A 

Centre creatif l'Elan Inc. 

ommentaires suite aux representations 

Dans notre lettre d'equite admi istrative (LEA) datee du 20 aout 2019, nous avions explique que la 
verification menee par I' Agenc de revenu du Canada (ARC) pour la periode du 1 er janvier 2016 au 
31 decembre 2016, a revele qu le Centre creatif l'Elan Inc. (l'Organisme) ne respecte pas Jes 
dispositions de la Loi de l 'imp t sur le revenu dans les domaines suivants : 

1. Defaut d'etre constitue xclusivement a des fins de bienfaisance 
2. Fournir un avantage pe onnel a un proprietaire, a un membre, a un actionnaire, a un fiduciaire 

ou a un constituant de l' rganisme 
3. Effectuer un versement ous forme de don, autre qu'un don fait a un donataire qui est Lm 

donataire reconnu au m ment ou le don est fait 
4. Omettre de conserver I registres comptables appropries 
5. Remettre des rec;us qui e respectent pas la Loi 
6. Omettre de presenter u e declaration de renseignements de la fac;on et au moment prescrits par 

la Loi et/ou le Regleme 

Nous avons revise et considere os representations datees du 13 novembre 2019, et nous tenons notre 
position selon laquelle la non-c nformite identifiee au cours de la verification represente une grave 
infraction aux exigences de la oi. En raison de cette non-conformite, l'enregistrement de l"Organisme 
en tant qu'organisme de bienfa sance devrait etre revoque. 

La base de notre position est d crite en details ci-dessous, qui comprend : 

• un sommaire des prob I' es soul eves dans notre LEA datee du 20 aout 2019: 
• les representations de I ' rganisme datees du 13 novembre 2019, ainsi que celles datees du 

9juillet 2018, etdu 2j vier2019; 
• les reponses de l' ARC. 

1. Defaut d'etre constitue ex lusivement a des fins de bienfaisance 

1. Fins generales e vagues 

Ce fut revele lors de la ve~·ifica ·on que les fins de l'Organisme sont generates et vagues (larges). Tel 
qu·explique dans notre LEA, l s fins de l'Organisme ne refletent pas adequatement les activites 
actuelles menes par J'Organis e. De plus, les fins permettent a l'Organisme d'entreprendre des 
activites qui ne relevent pas ne essairement de la bienfaisance selon la loi du Canada. 



11. Activites ne relevant pas de la bienfaisance 

Ce fut revele lors de la verification que, selon les enonces d'activites de l' Organisme soumis dans Jes 
representations datees du 9 juillet 2018, et du 2 janvier 20 I 9, les activites de l 'Organisme sont !es 
suivantes, suivies par nos analyses pour chacune : 

a) Recherche de methode de production et de culture pour une alimentation saine et bonne 
pour la sante : travail sur la pomme et la poire - varietes de pommes recherchees, sechees; 
recherche sur plusieurs legumes visant une alimentation vegetarienne; culture et recherche 
de plante medicinales, etude agroalimentaire moderne, ecologique. 

b) Developpement artistique: travail de creation d' reuvres peintes, sculptees etc. (c' est 
principalement une ecole ). 

Nous avions indique dans notre LEA nos conclusions concemant ces activites : 

a) L' Organisme n'a pas foumi de !' information et details suflisant afin de ne nous permettre de 
valider qu'une activite de recherche fut entreprise, d'etablir que le bienfait d'interet public 
fut rencontre, ni d'etablir que l'Organisme rencontre les exigences afin que ses activites de 
recherche relevent de la bienfaisance selon la common law. 

b) La documentation que l'Organisme a soumis-combinee avec le manque de documentation 
requise et le peu de details dans Jes descriptions- ne nous permettent pas de valider que des 
acti vi tes d ' arts ( sois sous la deuxieme categorie de bienfaisance ou la quatrieme) fut 
entreprises ni d' etablir que l'Organisme promut !' education dans le domaine des m1s ou 
contribue a !' appreciation des arts au sein de la common law. 

En somme, nous avions explique que l'Organisme n' a pas rencontre sa responsabilite de foumir Jes 
details suffisants pour demontrer avec precision la pleine nature et gamme de ses programmes, et ainsi 
demontrer qu' il opere exclusivement a des fins de bienfaisances et ce, en vertu de la Loi. 

111. Exercer des activites commerciales non-complementaires 

Dans notre LEA, nous avions indique que dans notre lettre datee du 2 novembre 20 I 8, nous avions 
demande une explication detail lee de la nature des activites commerciales. 

Nous avions ajoute que selon notre consultation sur le site Web du Registraire des entreprises du 
Quebec, Jes secteurs d' activites de l'Organisme sont decrits des fa<;ons suivantes : « activites 
commerciales », «commerces de detail d 'objets d'art et d ' artisanat, de cadeaux, d ' articles de fantais ie 
et de souvenir », et « agricole ». Dans !es representations de l'Organisme datees du 2 janvier 2019, 
vous avez tout simplement repondu que l'Organisme n'entretient aucune activite commerciale 
presentement. 
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Les representations de l'Org nisme datees du 13 novembre 201 9, suite au LEA : 

1. Fins generales e vagues 

L • Organisme n 'a fait aucune m ntion de cet element d • inobservation. 

11. ant pas de la bienfaisance 

. L'Organisme nous a egalement fourni une breve 
explication au sujet des fruits e la recherche liee aux fruits , sans divulguer le but ultime de 
l"Organisme. L ·organisme a e alement fourni, au sujet de la recherche, une repetition de ses reponscs 
insuffisantes fournis dans ses r presentations du 9 juillet 2018, et du 2 janvier 2019, ainsi qu'une 
simple refute au sujet de notre osition que l'Organisme ne satisfait pas au critere du bienfait d"interet 
public. 

Activite b): l'Organisme a exp ique qu'il a un contrat avec la ville de St-Jean afin de prouver sa 
contribution a !'appreciation d arts par le public. L'Organisme n'a pas expliquer la distinction entre 
les interets de Robert Lorrain ( irecteur de l'Organisme) et l'Organisme, ni explique adequatement la 
structure de ses activites afin d prouver qu'il satisfont la deuxieme categorie, l'avancement de 
l"education. L'Organisme a fo ni une repetition de ses reponses insuffisantes datees du 2 janvier 2019. 

111. Exercer des acti ites commerciales non-complementaires 

L ·organisme a expl.ique qu'il 'exerce pas d'activites commerciales presentement, qu'ils le sont prevus 
depuis longtemps (sans une de cription de cette aspiration) et a foumi des photos (de tres vieille date) 
des ventes de creations artisan es et d'ceuvres d'arts. 

La reponse de I' ARC : 

En premier lieu, afin qu'un org nisme soit enregistre en tant qu'organisme de bienfaisance en vertu de 
la Loi, la Ioi du Canada exige e Jes fins d'un organisme relevent exclusivement de la bienfaisance et 
definit la portee des activites a ,xquelles l'organisme peut se livrer1. 

En deuxieme lieu, la Cour d'ap el federale a conclu qu'un organisme de bienfaisance enregistre doit 
prouver que ses activites relev t de Ia bienfaisance en droit. Nous avons besoin de ces 
renseignements, peu importe si ces programmes sont actuellement en vigueur ou s' ils sont prevus a 
ravenir. 

1 

Consulter Vancouver Society of lmmig nt and Visible Minority Women c MNR. j 1999] I CSC IO au para 158: Travel Just v Canada 
Revenue Agency. 2006 FCA 343 au para . [2007] I CTC 294. 
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En troisieme lieu, en vertu de la Loi, Jes ceuvres de bienfaisances peuvent exercer des activites 
commerciales si celles-ci sont complementaires2

. Une activite commerciale complementaire est une 
activite qui est liee a une fin de l'organisme de bienfaisance et qui est subordonnee a cette fin. 

Lorsqu·un ceuvre de bienfaisance exerce une activite commerciale complementaire, on considere 
qu'elle consacre des ressources a ses propres activites de bienfaisance. Aux termes de Ia Loi, une 
activite non liee aux fins de l'organisme de bienfaisance constitue une activite commerciale 
complementaire si la totalite ou presque des personnes employees pour exercer cette activite sont des 
benevoles non remuneres. 

L'Organisme n 'a pas foumi de details et d'explications adequates pour cet element d'inobservation 
dans ses representations datees du 13 novembre 2019. Les explications dans la lettre couverture ( copie 
jointe) n'etaient pas assez detaillees et portaient simplement des declarations. De plus, les photographes 
des chefs d'ceuvres (sculptures) ' etaient pas substantielles. 

En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences prevues au 
paragraphe 149. I ( I) de la Loi, en I' occurrence qu' il doit etre constitue exclusivement a des fins de 
bienfaisance, et toutes ses fins doivent s' inserer dans au moins l'une des quatre categories de fins de 
bienfa.isance. Pour ces raisons, et chacune de ces raisons, ii existe des motifs justifiant la revocation du 
statut de bienfaisance de I' organisme en ve1tu de I' alinea 1681 )b) de la Loi. 

2. Fournir un avantage personnel a un proprietaire, a un membre, a un actionnaire, a un 
fiduciaire ou a un constituant de l'organisme 

Ce fut revele !ors de la verification, qu' il existe une separation insuffisante entre l'Organisme et une 
autre entite, soit un autre organisme/individu. De ce fait, nous avons constate les sept ecarts specifiques 
suivants et qu ' ii semblait y avoir un chevauchement entre les activites de l 'Organisme et celles de 
Robert Lorrain, le President de l'Organisme : 

• L'adresse de Robert Lorrain parait sur Jes releves bancaires au nom de l'Organisme. 
• La facture de■■■■■■■■est au nom de Robert Lorrain, mais avec l' adresse de 

l' Organisme. 
• Les Reglements generaux semblent donner beaucoup de pouvoirs a Robert Lorrain. 
• D'apres Jes Reglements generaux et la reponse de l'Organisme !ors de ses representations 

datees du 2 janvier 2019 (Q34), !'adhesion est ouverte a tous Jes membres de la societe par 
contre, ce n'est pas toujours clair qui sont les beneficiaires des activites de l 'Organisme. 

• Seul Robert Lorrain signe les cheques. 
• Seul Robert Lorrain signe les re<;us officiels de dons, ainsi que les re9us pour lesquels ii a fait 

Jes dons lui-meme a l'Organisme. 

2 Consu lh:r J"al inea 149. 1(2)a) de la Loi. 
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• D'apres la reponse de I' rganisme tors de ses representations datees du 2janvier 2019 (Q33), le 
don de la sculpture a A roville a ete fait par l'Organisme. Par contre, selon le site Web que 
vous avez fourni clans tFe reponse (www.thehindu.com/news/cities/puducherry/sculpturc­
garden-mooted-along- rand-canal/article7598740.ece), ii semble que le don leur a ete fa.it 
par Robert Lorrain. 

En outre, la relation entre l'Or anisme et Robert Lorrain peut donner une occasion (reelle ou pen;:ue) a 
Robert Lorrain de recevoir un ienfait d'interet prive, puisque l'Organisme met en place des 
expositions de, seul et unique ent, Robert Lorrain. Ceci constitue un bienfait d'interet prive. 

Representations de l'Organis e datees du 13 novembre 2019, suite au LEA : 

L 'Organisme semblait plut6t a resser nos explications legislatives au lieu d' adresser les ecarts 
ci-dessus, ainsi que notre inqui tude generale: que l'Organisme foumi un avantage personnel a 
Robert Lorrain. 

La reponse de I' ARC : 

A fin qu'un organisme soit enre istre en tant qu'organisme de bienfaisance en vertu de la Loi. la Joi du 
Canada exige que I 'organisme onfere un bienfait d'interet public. 

En regle generale, un bienfait ' interet prive est un bienfait ou un benefice confere a une personne ou a 
un organisme qui n'est pas un eneficiaire de la bienfaisance. 

D'une autre part, un organisme de bienfaisance enregistre doit demontrer qu'il existe une separation 
suffisante entre lui-meme et un autre entite, soit un autre organisme/individu, auquel ii confere un 
bienfait ou un benefice. 

Suite au manque d'informatio et d'explications adequates pour cet element d'inobservation dans ses 
representations datees du 13 n embre 2019, nous sommes toujours d'avis qu'il ya une separation 
insuffisante entre les deux enti , s (le public pourrait ne pas pouvoir faire la distinction entre les 
activites de l'Organisme et, d' ne autre part, Jes activites de Robert Lorrain). 

En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait aux exigences prevues au 
paragraphe 149.1(1) de la Loi, n !' occurrence qu ' il doit etre constitue exclusivement a des fins de 
bienfaisance, et toutes ses fins oivent s' inserer dans au moins l'une des quatre categories de fins de 
bienfaisance et conferer un bie fait d'interet public, sans procurer un bienfait d'interet prive 
inacceptable. Pour ces raisons, t chacune de ces raisons, ii existe des motifs justifiant Ia revocation du 
statut de bienfaisance de l'org , isme en vetiu de l'alinea 168l)b) de la Loi. 
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3. Effcctuer un versement sous forme de don, autre qu'un don fait a un donataire qui est un 
donataire reconnu au moment ou le don est fait 

Ce fut revele lors de la verification que l'Organisme a fait un don a un donataire non-reconnu. 
L' Organisme a explique dans ses representations datees du 2 janvier 20 I 9, qu ' ii a fait un don en nature 
d'une sculpture a Auroville (en Inde).3 Nous avons declare qu'Auroville (en Inde) n'est pas un 
donataire reconnu au sens du paragraphe 149.l(l) de la Loi. 

Representations de l'Organisme datees du 13 novembre 2019, suite au LEA : 

L 'Organisme a defendu sa position qu' Auroville (en Inde) est reconnue par l' UNESCO4 et que, par ce 
fait, devrait etre reconnu en tant qu'un donataire reconnu sous la Loi. De plus, l'Organisme a explique 
qu'Auroville (en Inde) « ( ... ) entrerait dans la categorie ' Organisme de bienfaisance situe a 
l'etranger' . » Enfin, l'Organisme a declare qu'il est « un donateur reconnu d'Auroville » et un 
« donateur reconnu d' Auroville en lnde et d' Auroville Internationale Canada ». 

La reponse de I' ARC : 

La Loi autorise un organisme de bienfaisance enregistre de poursuivre ses fins de bienfaisance 
seulement de deux fa~ons, autant au Canada qu'a l'etranger : 

• II peut faire des dons a d' autres organismes inscrits sur la liste des donataires reconnus decrits 
dans la Loi . 

• 11 peut mener ses propres activites de bienfaisance sous sa propre direction et son propre 
controle. 

De ce fait, la reponse de l'Organisme n'a pas attenue nos preoccupations pour cet element 
d' inobservation dans ses representations datees du 13 novembre 2019. 

En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas sati sfait aux exigences prevues aux 
paragraphes 149.1 ( I) de la Loi, en !'occurrence qu ' ii doit consacrer presque toutes ses ressources a des 
activites de bienfaisance qu' il mene lui-meme (en faisant des dons a d' autres organismes figurant sur la 
liste des donataires reconnus presentee dans la Loi ou en menant ses propres activites de bienfaisance 
sous sa propre direction et son propre controle). Pour ces raisons, et chacune de ces raisons, il existe 
des motifsjustifiant la revocation du statut de bienfaisance de l'Organisme en vertu de 
l'alinea 168(l)b) de la Loi. 

; La sculptur-: en question flit achetcc par Robert Lorrain : Robert Lorrain a cnsuite donne celte sculpture a rOrganisme (Robert Lorrain 
s·cst rcmis lui-meme un re.,:u olfo.:id de don ct 1·a signe seul). En fin. l'Organisme a donnc cette sculpture,\ l 'organisrne en lnde 
(f\urovilk). 
~ 1. ·organisation d..:s Nations Unies pour I" education. la science et la culture. 
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4. Omettre de conserver es registres comptables appropries 

Les lacunes suivantes fut revel es !ors de la verification : 

• Le rec;:u officiel de d ns que ]'Organisme a emis a lnvestissement Mere [nc. : Jes montants 
sur !es rel eves bane • res ne concordent pas avec Jes montants sur les rec;:us officiels de dons 
et des montants son declares en devise Americaine au lieu de Canadienne. 

• Un manque de cont ~ le internes : le president est seul au centre des transactions emis par et 
avec I'Organisme - 1! manque de la separation suffisante des taches afin de demontrer que 
le conseil d' adminis ration surveille ace que les ressources de l' Organisme sont consacrees 
a ses activites de bi faisance. 

• La j uste valeur mar ande (JVM) du 15 000,00$ en stocks declares a la ligne 4150 
«Stocks» dans le fi rmulaire T3010, Declaration de renseignements des organismes de 
bienfaisances enreg· tres : fac;:on insuffisante de determiner la JVM. 

• Les proces-verbaux seulement une copie non-signee fut soumise pour la fin d'exercice et 
cette derniere ne de ontre pas que le conseil d' administration de l'Organisme se rencontre 
regulierement afin discuter les compte rendus des depenses de l'Organisme, ainsi que des 
activites, tout dans I but de relever de la bienfaisance. 

• Les reglements gen raux : cette copie fut signee seulement par un directeur et ce, le 
president. 

Representations de l'Organis e datees du 13 novembre 2019, suite au LEA : 

• L'Organisme a expr ime son accord que le montant du rec;:u officiel aurait du etre emis au 
montant de 7 782,4 $CAN au lieu de 7 000,00 $US et a confirme egalement que le 
montant du don fut onne en devise americaine. 

• L' Organisme nous avise que si nous le juger necessai re d' avoir deux signataires sur Jes 
cheques, « ( .. . ) nou ferons les changements requis. ». 

• L 'Organisme nous avise que la representante (France Lorrain) « ( . . . ) n'ai pas en 
connaissance d' un n des stocks. J'avais plut6t !' impression d'avoir parle d"utilisation du 
stock pour la produ tion de materiel pour !' elaboration de sculptures. J"ai done un 
incomprehension d JVM dans le present cas ( ... ) ». 

• L' Organisme a exp! que que la conseil d' administration (CA) se rencontre annuellement 
pour !'approbation es etats financiers et« II y a peut-etre un manque au niveau des autres 
rencontres de I' ann ou le CA est plus centre dans l' action au detriment des ecrits. }} 

• L'Organisme est en 1esure de nous fournir une deuxieme signature (les autres entites 
gouvernementales n exigent pas une deuxieme signature). 

De plus, l'Organisme a fait plu ieurs declarations concernant ses registres comptables comme replique 
,\ nos explications legislatives. 
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La reponse de I' ARC : 

Conformement au paragraphe 230(2) de la Loi, chaque organisme de bienfaisance enregistre doit tenir 
des registres et des livres de compte. De plus, le defaut de tenir des li vres, des registres et des livres de 
compte adequats, conformement aux exigences de la Loi, est en soi une raison suffisante de revoquer le 
statut de bienfaisance d'un organisme dans le cas d'inobservation substantielle ou repetee5. 

Malgre son offre d'entreprendre des mesures afin de remedier la plupart de nos preoccupations, 
l' Organisme n'a pas fourni d' explications adequates concernant son manque de controle internes. 

Nous soulignons que cette inquietude est egalement reliee a nos preoccupations ci-dessus aux items 2, 
Fournir un avantage personnel a un proprietaire, a un membre, a un actionnaire, a un fiduciaire ou a un 
constituant de l' organisme; et 3, Effectuer un versement sous forme de don, autre qu'un don fait a un 
donataire qui est un donataire reconnu au moment ou le don est fait. De ce fait, la reponse de 
l'Organisme n' a pas attenue nos preoccupations pour cet element d' inobservation dans ses 
representations datees du 13 novembre 2019. 

5. Remettre des rec;us qui ne respectent pas la Loi 

Ce fut revele lors de la verification que les re<;us officiels pour fin d' impot delivres par l 'Organisme 
n 'etaient pas conformes aux dispositions de !' article 3501 du Reglement de l'irnpot sur le revenu et ne 
renfermaient pas Jes renseignernents prescrits suivants : 

• un enonce precisant qu'il s'agit d'un re9u officiel aux fins de l'impot sur le revenu; 
• le nom et l' adresse au Canada de l' organisme de bienfaisance tels qu'ils figurent au dossier de 

l'Agence du revenu du Canada (ARC); 
• le lieu OU l'endroit OU le re9u a ete delivre; 
• lorsque le don est un don en especes, la date ou I' annee ou il a ete re9u; 
• le nom et l'adresse du donateur, y compris, dans le cas d'un particulier, son prenom et son 

initiale (manque le code postale); 
• le nom de I' Agence du revenu du Canada et I' adresse de son site Internet (l ' adresse est fausse ). 

Representations de l'Organisme datees du 13 novembre 2019, suite au LEA: 

L'Organisme a adresse nos preoccupations en s'assurant que tousles renseignements prescrits seront 
dans leurs re9us officiels de dons. 

' Consulter l'arret Prescient Foundation c MRN.2013 CAF 120 au para 51 . 12013] FCJ 11°512. 
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La reponse de I' ARC : 

t·article 3501 du Reglement d l'impot sur le revenu stipule que tout re9u officiel delivre par une 
organisation enregistree doit e oncer qu' il s'agit d'un re9u officiel aux fins de l' imp6t sur le revenu et 
indiquer clairement, de fa9on ace qu'ils ne puissent etre modifies facilement, plusieurs renseignements 
prcscrits. 

Malgre son offre d'entreprendr des mesures afin de remedier nos preoccupations, nous sommes d'avis 
que l'Organisme n'a pas satisfa aux exigences prevues a !'article 3501 du Reglement de l' imp6t sur le 
revenu. 

6. Omettre de presenter ne declaration de renseignements de la fa-;on et au moment 
prescrits par la Loi et u le Reglement 

Nous avons identifie, lors de la verification, les exemples detai lies suivants des cas d' inobservation 
concernant le formulaire T310 our l'exercice financier termine : 

• L'Organisme n'avait p com lete l' Annexe 5, Dons en nature, pour la sculpture dont 
Robert Lorrain a achete le 3 decembre 2015 (40 200,00 $US) et par la suite donne a 
l'Organisme durant ]'e ercice financier termine le 31 decembre 2016 (56 529,00 $CAN, le re9u 
#003 1). 

• L'Organisme avait co lete I' Annexe 6 - Renseignements financiers detaillees, ainsi que la 
Section D, Renseignem nts financier. Les organismes de bienfaisance doivent completer 
seulement I' Annexe 6 s une des raisons suivantes lui applique : 

o Le revenu de l'o ganisme de bienfaisance depasse 100 000 $. 

o Le montant de t us !es biens (p. ex. investissements, biens locatifs) qui n'a pas servi a 
!'execution des rogrammes de bienfaisance depasse 25 000 $6. 

o L'organisme de ienfaisance a l'autorisation d'accumuler des fonds au cours de 
l'exercice. 

La puce 2 ci-dessus s'a plique a l' Organisme, alors ii aurait fallu completer I' Annexe 6. 

6 
Aux fins du calcul du contingent des ve sements. le terme « bien » s'entend des biens immobi liers. placemenb. ou autres actils qui n'ont 

pas ete d ircctcment util ises dans des acti ites de bienfaisance ou pour !'administration. Cela pcut comprcndre. a titre d'cxemple. l't.:ncaissc 
dans des comptes bancai res. l'inventaire. es actions. Jes obl igations. les fonds communs de placement. les certificats de placement 
garantis. et les immeuhlcs. 
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• L'Organisme avait declare un montant de 727 765,00 $a la ligne 4155 « Terrains et immeubles 
au Canada» du formulaire T3010. Par contre, ce montant ne conciliait pas avec la JVM des 
terrains et immeubles, selon l'acte de vente qui nous a ete soumise7. 

• Le don de la sculpture n'avait pas ete declare dans le formulaire T3010, dans le formulaire 
Tl 236, Feuille de travail des donataires reconnus/Montants fournis aux autres organismes, ni 
dans Jes etats financiers de l 'Organisme. 

• Le don de la machine a imprimer n ' avait pas ete declare a la ligne 5050 « Total des dons fa its a 
tous !es donataires reconnus » du formulaire T3010, dans le formula ire Tl 236, ni clans Jes etats 
financiers. 

Representations de l'Organisme datees du 13 novembre 2019, suite au LEA : 

L'Organisme a explique que le formulaire T3010 fut rempli par le bureau comptable et que 
France Lorrain n'etait pas presente au sein de l'Organisme a l' epoque. 

La reponse de I' ARC : 

Le paragraphe 149.1(14) de la Loi exige que dans !es six mois suivant la fin de chacune de leurs annees 
d'imposition, !es organismes de bienfaisance enregistres doivent presenter au ministre, sans avis ni 
mise en demeure, une declaration de renseignements sur le formulaire prescrit, renfermant les 
renseignements prescrits suivants : 

• le formulaire T30 l 0, Declaration de renseignements des organismes de bienfaisance 
enregistres; 

• le formulaire TF725, Feuille de renseignements de base sur l'organisme de bienfaisance 
enregistre; 

• le formulaire Tl 235, Feuille de travail - Administrateurs, fiduciaires et autres responsables; 
• !es etats financiers; 
• le formulaire T l 236, Feuille de travail des donataires reconnus/Montants fournis aux autres 

organismes - le cas echeant. 

7 L..:s r..:prc$cntations de !"Organism..: datecs du 2janvier 2019. incluaient 1·acte de vente datee du 20 avr i l 2008. de la propriete. ainsi 
lrunc copi..: de son .:valuation datcc i:n 2007: 

L"actc de vente - ce document cornprcnd le don de Robert Lorrain a J"Organisme de deux immeubles: « l"emplacemcnt avec batirnent » 
si tuc a Saint-Blaisc-sur-Richelieu. pour unc JVM de 36 000 $.et « l'emplacemcnt » si tue clans la municipalite de Saint-Valentin ( -

. pour une JVM de 732 000 $. (Valeur totale de 768 000,00 $ en 2007). 
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La reponse de l'Organisme n'e t pas satisfaisante puisque, comme nous l'avions explique dans notre 
lettre datee du 20 aout 2019, il ncombe a l'Organisme de s'assurer que Jes renseignements indiques 
dans ses declarations T30l 0, s s annexes et ses rel eves sont concrets et comp lets a tous egards. 

Un organisme de bienfaisance nregistre peut voir son statut etre revoque de la maniere decrite a 
l"alinea 168(l)c) de la Loi par qu'il a omis de presenter une declaration de renseignements, se lon les 
modalites et dans les delais pr' us par la Loi ou par son Reglement. Pour cette raison, ii existe des 
motifs j ustifiant la revocation u statut de bienfaisance de l'Organisme. 

II 



  

1 

 

 

LIR ANNEXE B 

Donataires reconnus  

 

Art. 149.1 (1) Définition 
 

Fondation de bienfaisance  : Société ou fiducie constituée et administrée exclusivement à des fins de 
bienfaisance, dont aucun revenu n’est payable à un propriétaire, membre, actionnaire, fiduciaire ou 
auteur de la fiducie ou de la société ou ne peut par ailleurs être disponible pour servir au profit 

personnel de ceux-ci, et qui n’est pas une œuvre de bienfaisance.  
 

Œuvre de bienfaisance  : Est une œuvre de bienfaisance à un moment donné l’œuvre, constituée ou 
non en société : 

(a) qui est constituée et administrée exclusivement à des fins de bienfaisance; 

(a.1) dont la totalité des ressources est consacrée à des activités de bienfaisance qu’elle mène elle-
même; 

b) dont aucune partie du revenu n’est payable à l’un de ses propriétaires, membres, actionnaires, 
fiduciaires ou auteurs ni ne peut servir, de quelque façon, à leur profit personnel; 

c) dont plus de 50 % des administrateurs, dirigeants, fiduciaires et autres responsables n’ont de lien 
de dépendance ni entre eux ni avec les personnes suivantes : 

(i) chacun des autres administrateurs, dirigeants, fiduciaires ou autres responsables de l’œuvre, 

(ii) chaque personne visée aux sous-alinéas d)(i) ou (ii), 

(iii) chaque membre d’un groupe de personnes ayant entre elles un lien de dépendance (à 
l’exception de Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province, d’une municipalité, d’un autre 

organisme de bienfaisance enregistré qui n’est pas une fondation privée et de tout cercle ou de 
toute association visés à l’alinéa 149(1)l)), dans le cas où le groupe, s’il était une personne, 
serait visé au sous-alinéa d)(i); 

d) qui, au moment donné, n’est ni ne serait, si elle était une société, contrôlée directement ou 
indirectement, de quelque manière que ce soit : 

(i) ni par une personne (à l’exception de Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province, 
d’une municipalité, d’un autre organisme de bienfaisance enregistré qui n’est pas une fondation 
privée et de tout cercle ou de toute association visés à l’alinéa 149(1)l)) qui, à la fois : 

(A) immédiatement après le moment donné, a fourni à l’œuvre des sommes qui 
représentent, au total, plus de 50 % des capitaux de l’œuvre immédiatement après le 

moment donné, 



  

  

 

(B) immédiatement après sa dernière contribution effectuée au plus tard au moment donné, 
avait fourni à l’œuvre des sommes qui, au total, représentent plus de 50 % des capitaux de 

l’œuvre immédiatement après cette dernière contribution, 

(ii) ni par une personne, ou par un groupe de personnes ayant entre elles un lien de dépendance, 

dans le cas où la personne ou un membre du groupe a un tel lien avec une personne visée au 
sous-alinéa (i).  

Donataire reconnu : Sont des donataires reconnus à un moment donné : 

a) toute personne enregistrée à ce titre par le ministre qui est : 

(i) une société d’habitation résidant au Canada et exonérée de l’impôt prévu à la présente partie 

par l’effet de l’alinéa 149(1)i) qui a présenté une demande d’enregistrement, 

(ii) une municipalité du Canada, 

(iii) un organisme municipal ou public remplissant une fonction gouvernementale au Canada 
qui a présenté une demande d’enregistrement, 

(iv) une université située à l’étranger qui compte d’ordinaire parmi ses étudiants des étudiants 
venant du Canada et qui a présenté une demande d’enregistrement, 

(v) un organisme de bienfaisance étranger qui a présenté au ministre une demande 
d’enregistrement en vertu du paragraphe (26); 

b) tout organisme de bienfaisance enregistré; 

b.1) toute organisation journalistique enregistrée; 

c) toute association canadienne enregistrée de sport amateur; 

d) Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province, l’Organisation des Nations Unies ou une 

institution reliée à cette dernière. 

 

149.1(2) Révocation de l'enregistrement d'une œuvre de bienfaisance 

Le ministre peut, de la façon prévue à l’article 168, révoquer l’enregistrement d’une œuvre de 
bienfaisance pour l’un ou l’autre des motifs énumérés au paragraphe 168(1), ou encore si l’œuvre : 

a) soit exerce une activité commerciale qui n’est pas une activité commerciale complémentaire de cet 

organisme de bienfaisance; 

b) soit ne dépense pas au cours d’une année d’imposition, pour les activités de bienfaisance qu’elle 

mène elle-même ou par des dons à des donataires reconnus, des sommes dont le total est au moins égal 
à son contingent des versements pour l’année; 

c) soit fait un versement sous forme de don, sauf s’il s’agit d’un don fait, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activités de bienfaisance, 



  

  

 

(ii) à un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don. 

 

149.1(3) Révocation de l'enregistrement d'une fondation publique  

Le ministre peut, de la façon prévue à l’article 168, révoquer l’enregistrement d’une fondation publique 
pour l’un ou l’autre des motifs énumérés au paragraphe 168(1), ou encore si la fondation, selon le cas : 

a) exerce une activité commerciale qui n’est pas une activité commerciale complémentaire de cet 
organisme de bienfaisance; 

b) ne dépense pas au cours d’une année d’imposition, pour les activités de bienfaisance qu’elle mène 
elle-même ou par des dons à des donataires reconnus, des sommes dont le total est au moins égal à son 
contingent des versements pour cette année; 

b.1) fait un versement sous forme de don, sauf s’il s’agit d’un don fait, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activités de bienfaisance, 

(ii) à un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a, depuis le 1er juin 1950, acquis le contrôle d’une société; 

d) a, depuis le 1er juin 1950, contracté des dettes autres que des dettes au titre des frais courants 
d’administration, des dettes afférentes à l’achat et à la vente de placements et des dettes contractées 

dans le cours de l’administration d’activités de bienfaisance; 

e) au cours de la période de 24 mois qui précède le jour où le ministre l’avise, conformément au 

paragraphe 168(1), et I un moment où elle était une fondation privée, a pris des mesures ou omis 
d’effectuer des paiements de façon que le ministre était en droit, conformément au paragraphe (4), de 
révoquer son enregistrement à titre de fondation privée. 

 

149.1(4) Révocation de l'enregistrement d'une fondation privée  

Le ministre peut, de la façon prévue à l’article 168, révoquer l’enregistrement d’une fondation privée 
pour l’un ou l’autre des motifs énumérés au paragraphe 168(1), ou encore si la fondation, selon le cas : 

a) exerce une activité commerciale; 

b) ne dépense pas au cours d’une année d’imposition, pour les activités de bienfaisance qu’elle mène 
elle-même ou par des dons à des donataires reconnus, des sommes dont le total est au moins égal à son 
contingent des versements pour cette année; 

b.1) fait un versement sous forme de don, sauf s’il s’agit d’un don fait, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activités de bienfaisance, 

(ii) à un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 



  

  

 

c) a un pourcentage de dessaisissement, relativement à une catégorie d’actions du capital-actions d’une 
société, à la fin d’une année d’imposition quelconque; 

d) a, depuis le 1er juin 1950, contracté des dettes autres que des dettes au titre des frais courants 
d’administration, des dettes afférentes à l’achat et à la vente de placements et des dettes contractées 

dans le cours de l’administration d’activités de bienfaisance. 

149.1(4.1) Révocation de l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistré  

Le ministre peut, de la façon prévue à l’article 168, révoquer l’enregistrement : 

a) de tout organisme de bienfaisance enregistré qui a effectué une opération (y compris un don à un 
autre organisme de bienfaisance enregistré) dont l’un des objets consiste vraisemblablement à éviter ou 
à différer indûment la dépense de sommes pour des activités de bienfaisance; 

b) de tout organisme de bienfaisance enregistré, s’il est raisonnable de considérer que l’une des raisons 
pour lesquelles il a effectué une opération (y compris l’acceptation d’un don) avec un autre organisme 

de bienfaisance enregistré auquel l’alinéa a) s’applique consistait à aider celui-ci à éviter ou à différer 
indûment la dépense de sommes pour des activités de bienfaisance; 

c) d’un organisme de bienfaisance enregistré, si les renseignements fournis en vue d’obtenir son 
enregistrement contenaient un faux énoncé, au sens du paragraphe 163.2(1), fait dans des circonstances 
équivalant à une conduite coupable, au sens de ce paragraphe; 

d) de tout organisme de bienfaisance enregistré qui a reçu au cours d’une année d’imposition un don de 
biens, sauf un don déterminé, d’un autre organisme de bienfaisance enregistré avec lequel il a un lien 
de dépendance et qui a dépensé avant la fin de l’année d’imposition subséquente — en plus d’une 

somme égale à son contingent des versements pour chacune de ces années — une somme inférieure à 
la juste valeur marchande des biens pour des activités de bienfaisance qu’il mène ou sous forme de 
dons à des donataires reconnus avec lesquels il n’a aucun lien de dépendance; 

e) d’un organisme de bienfaisance enregistré, si un particulier non admissible contrôle ou gère 
l’organisme directement ou indirectement, de quelque manière que ce soit, ou en est un administrateur, 
fiduciaire, cadre ou représentant semblable. 

f) de tout organisme de bienfaisance enregistré qui accepte un don d’un État étranger, au sens de 
l’article 2 de la Loi sur l’immunité des États, qui est inscrit sur la liste mentionnée au paragraphe 6.1(2) 

de cette loi. 

 

Art. 168(1) Avis d'intention de révoquer l'enregistrement 

Le ministre peut, par lettre recommandée, aviser une personne visée à l’un des alinéas a) à c) de la 
définition de « donataire reconnu » au paragraphe 149.1(1) de son intention de révoquer 
l’enregistrement si la personne, selon le cas : 

a) s’adresse par écrit au ministre, en vue de faire révoquer son enregistrement; 

b) cesse de se conformer aux exigences de la présente loi relatives à son enregistrement; 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-18


  

  

 

c) dans le cas d’un organisme de bienfaisance enregistré ou d’une association canadienne enregistrée de 
sport amateur, omet de présenter une déclaration de renseignements, selon les modalités et dans les 

délais prévus par la présente loi ou par son règlement; 

d) délivre un reçu pour un don sans respecter les dispositions de la présente loi et de son règlement ou 

contenant des renseignements faux; 

e) omet de se conformer à l’un des articles 230 à 231.5 ou y contrevient;  

f) dans le cas d’une association canadienne enregistrée de sport amateur, accepte un don fait 
explicitement ou implicitement à la condition que l’association fasse un don à une autre personne, à un 

autre club ou à une autre association. 

 

168(2) Révocation de l'enregistrement 

Le ministre doit, dans le cas de l’alinéa a), et peut, dans les autres cas, publier dans la Gazette du 
Canada copie de l’avis prévu au paragraphe (1). Sur publication de cette copie, l’enregistrement de 
l’organisme de bienfaisance ou de l’association canadienne de sport amateur est révoqué. La copie de 
l’avis doit être publiée dans les délais suivants : 

a) immédiatement après la mise à la poste de l’avis, si l’organisme de bienfaisance ou l’association a 
adressé la demande visée à l’alinéa (1)a); 

b) dans les autres cas, soit 30 jours après la mise à la poste de l’avis, soit à l’expiration de tout délai 
supérieur à 30 jours courant de la mise à la poste de l’avis que la Cour d’appel fédérale ou l’un de ses 
juges fixe, sur demande formulée avant qu’il ne soit statué sur tout appel interjeté en vertu du 

paragraphe 172(3) au sujet de la signification de cet avis. 

 

168(4) Opposition à l'intention de révocation ou à la désignation  

Une personne peut, au plus tard le quatre-vingt-dixième jour suivant la date de mise à la poste de l’avis, 
signifier au ministre, par écrit et de la manière autorisée par celui-ci, un avis d’opposition exposant les 
motifs de l’opposition et tous les faits pertinents, et les paragraphes 165(1), (1.1) et (3) à (7) et les 
articles 166, 166.1 et 166.2 s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, comme si l’avis était un avis 
de cotisation établi en vertu de l’article 152, si : 

a) dans le cas d’une personne qui est ou était enregistrée à titre d’organisme de bienfaisance enregistré 
ou qui a présenté une demande d’enregistrement à ce titre, elle s’oppose à l’avis prévu au paragraphe 

(1) ou à l’un des paragraphes 149.1(2) à (4.1), (6.3), (22) et (23); 

b) dans le cas d’une personne qui est ou était enregistrée à titre d’association canadienne enregistrée de 

sport amateur ou qui a présenté une demande d’enregistrement à ce titre, elle s’oppose à l’avis prévu 
aux paragraphes (1) ou 149.1(4.2) ou (22); 

c) dans le cas d’une personne visée à l’un des sous-alinéas a)(i) à (v) de la définition de « donataire 
reconnu » au paragraphe 149.1(1) qui est ou a été enregistrée par le ministre à titre de donataire 



  

  

 

reconnu ou qui a présenté une demande d’enregistrement à ce titre, elle s’oppose à l’avis prévu aux 
paragraphes (1) ou 149.1(4.3) ou (22). 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 172:   Appel 
 

172(3) Appel relatif à un refus d'enregistrement, à une révocation d'enregistrement, etc.  

Lorsque le ministre : 

a) soit confirme une proposition ou une décision à l’égard de laquelle le ministre a délivré, en vertu des 
paragraphes 149.1(4.2) ou (22) ou 168(1), un avis à une personne qui est ou a été enregistrée à titre 

d’association canadienne enregistrée de sport amateur ou qui a présenté une demande d’enregistrement 
à ce titre, soit omet de confirmer ou d’annuler cette proposition ou décision dans les quatre-vingt-dix 
jours suivant la signification par la personne, en vertu du paragraphe 168(4), d’un avis d’opposition à 
cette proposition ou décision; 

a.1) soit confirme toute intention, décision ou désignation à l’égard de laquelle le ministre a délivré, en 
vertu de l’un des paragraphes 149.1(2) à (4.1), (6.3), (22) et (23) et 168(1), un avis à une personne qui 

est ou était enregistrée à titre d’organisme de bienfaisance enregistré ou qui a demandé l’enregistrement 
à ce titre, soit omet de confirmer ou d’annuler cette intention, décision ou désignation dans les 90 jours 
suivant la signification, par la personne en vertu du paragraphe 168(4), d’un avis d’opposition 
concernant cette intention, décision ou désignation; 

a.2) soit confirme une proposition ou une décision à l’égard de laquelle le ministre a délivré, en vertu 
des paragraphes 149.1(4.3) ou (22) ou 168(1), un avis à une personne visée à l’un des sous-alinéas a)(i) 

à (v) de la définition de « donataire reconnu » au paragraphe 149.1(1) qui est ou a été enregistrée par le 
ministre à titre de donataire reconnu ou qui a présenté une demande d’enregistrement à ce titre, soit 
omet de confirmer ou d’annuler cette proposition ou décision dans les quatre-vingt-dix jours suivant la 
signification par la personne, en vertu du paragraphe 168(4), d’un avis d’opposition à cette proposition 

ou décision; 

b) refuse de procéder à l’enregistrement, en vertu de la présente loi, d’un régime d’épargne-retraite; 

c) refuse de procéder à l’agrément, en vertu de la présente loi, d’un régime de participation aux 
bénéfices ou retire l’agrément d’un tel régime; 

d) [Abrogé, 2011, ch. 24, art. 54] 

e) refuse de procéder à l’enregistrement pour l’application de la présente loi d’un régime d’épargne-
études; 



  

  

 

e.1) envoie à un promoteur, en application du paragraphe 146.1(12.1), un avis selon lequel il entend 
révoquer l’enregistrement d’un régime d’épargne-études; 

f) refuse d’agréer un régime de pension, pour l’application de la présente loi, ou envoie à 
l’administrateur d’un régime de pension agréé l’avis d’intention prévu au paragraphe 147.1(11), selon 

lequel il entend retirer l’agrément du régime; 

f.1) refuse d’accepter une modification à un régime de pension agréé; 

g) refuse de procéder à l’enregistrement d’un fonds de revenu de retraite, pour l’application de la 
présente loi; 

h) refuse de procéder à l’agrément d’un régime de pension collectif pour l’application de la présente loi 
ou informe l’administrateur d’un régime de pension agréé collectif, selon le paragraphe 147.5(24), de 

son intention de retirer l’agrément du régime; 

i) refuse d’accepter une modification à un régime de pension agréé collectif, 

la personne, dans le cas visé aux alinéas a), a.1) ou a.2), le demandeur, dans le cas visé aux alinéas b), 
e) ou g), le fiduciaire du régime ou l’employeur dont les employés sont bénéficiaires du régime, dans le 

cas visé à l’alinéa c), le promoteur, dans le cas visé à l’alinéa e.1), l’administrateur du régime ou 
l’employeur qui participe au régime, dans le cas visé aux alinéas f) ou f.1), ou l’administrateur du 
régime, dans le cas visé aux alinéas h) ou i), peuvent interjeter appel à la Cour d’appel fédérale de cette 
décision ou de la signification de cet avis. 

 

180(1) [Appels à la Cour d'appel fédérale] 

Un appel à la Cour d’appel fédérale prévu au paragraphe 172(3) est introduit en déposant un avis 
d’appel à la cour dans les 30 jours suivant, selon le cas : 

a) la date à laquelle le ministre avise une personne, en application du paragraphe 165(3), de sa décision 
concernant l’avis d’opposition signifié aux termes du paragraphe 168(4); 

b) [Abrogé, 2011, ch. 24, art. 55] 

c) la date de mise à la poste de l’avis à l’administrateur du régime de pension agréé, en application du 
paragraphe 147.1(11); 

c.1) l’envoi d’un avis au promoteur d’un régime enregistré d’épargne-études, en application du 
paragraphe 146.1(12.1); 

c.2) la date de mise à la poste de l’avis à l’administrateur du régime de pension agréé collectif, prévu au 
paragraphe 147.5(24); 

d) la date d’envoi à une personne de la décision écrite du ministre de refuser la demande d’acceptation 
de la modification au régime de pension agréé ou au régime de pension agréé collectif, 

ou dans un autre délai que peut fixer ou accorder la Cour d’appel ou l’un de ses juges, avant ou après 
l’expiration de ce délai de 30 jours. 



  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 188. Impôt — Révocation de l'enregistrement 

 

188(1) Fin d'année réputée en cas d'avis de révocation 

Si un avis d’intention de révoquer l’enregistrement d’un contribuable comme organisme de 
bienfaisance enregistré est délivré par ministre en vertu de l’un des paragraphes 149.1(2) à (4.1) et 
168(1) ou si, compte tenu des renseignements et des autres éléments de preuve disponibles, un 
certificat signifié à l’égard de l’organisme en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur l’enregistrement 

des organismes de bienfaisance (renseignements de sécurité) est jugé raisonnable au titre du 
paragraphe 7(1) de cette loi, les règles suivantes s’appliquent : 

a) l’année d’imposition de l’organisme qui aurait compris par ailleurs le jour où l’avis est délivré ou le 
jugement, rendu, est réputée prendre fin à la fin de ce jour; 

b) une nouvelle année d’imposition de l’organisme est réputée commencer immédiatement après ce 
jour; 

c) pour ce qui est de déterminer l’exercice de l’organisme après ce jour, l’organisme est réputé ne pas 
avoir établi d’exercice avant ce jour. 

188(1.1) Impôt de révocation 

L’organisme de bienfaisance visé au paragraphe (1) est redevable, pour l’année d’imposition qui est 
réputée avoir pris fin, d’un impôt égal au montant obtenu par la formule suivante : 

A - B 

où : 

A  

représente le total des montants représentant chacun :  

a) la juste valeur marchande d’un bien de l’organisme à la fin de l’année; 

b) le montant d’un crédit, au sens du paragraphe (2), relatif à un bien transféré à une autre personne 
au cours de la période de 120 jours s’étant terminée à la fin de l’année; 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-27.55
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c) le revenu de l’organisme pour sa période de liquidation, y compris les dons qu’il a reçus de toute 
source au cours de cette période ainsi que le revenu qui serait calculé selon l’article 3 si cette 

période était une année d’imposition; 

B  

le total des montants (sauf le montant d’une dépense qui a fait l’objet d’une déduction dans le 
calcul du revenu pour la période de liquidation selon l’alinéa c) de l’élément A) représentant 
chacun :  

a) toute somme dont l’organisme est débitrice à la fin de l’année; 

b) toute dépense effectuée par l’organisme au cours de la période de liquidation au titre de ses 
activités de bienfaisance; 

c) toute somme relative à un bien que l’organisme a transféré au cours de la période de liquidation 
et au plus tard un an après la fin de l’année ou, s’il est postérieur, le jour visé à l’alinéa (1.2)c), à 
une personne qui, au moment du transfert, était un donataire admissible relativement à l’organisme, 
égale à l’excédent éventuel de la juste valeur marchande du bien au moment de son transfert sur la 

contrepartie donnée par la personne pour le transfert. 

188(1.2) Période de liquidation 

Pour l’application de la présente partie, la période de liquidation d’un organisme de bienfaisance 
correspond à la période commençant le lendemain du jour où le ministre délivre un avis d’intention de 

révoquer l’enregistrement d’un contribuable comme organisme de bienfaisance enregistré en vertu de 
l’un des paragraphes 149.1(2) à (4.1) et 168(1) ou, s’il est antérieur, le lendemain du jour où un 
certificat signifié à l’égard de l’organisme en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur l’enregistrement 
des organismes de bienfaisance (renseignements de sécurité) est jugé raisonnable au titre du 

paragraphe 7(1) de cette loi, compte tenu des renseignements et des autres éléments de preuve 
disponibles, et se terminant au dernier en date des jours suivants : 

a) le jour où l’organisme produit une déclaration de revenu en vertu du paragraphe 189(6.1) pour 
l’année d’imposition qui est réputée, par le paragraphe (1), avoir pris fin, mais au plus tard le jour où 
l’organisme est tenu de produire cette déclaration; 

b) le jour où le ministre délivre le dernier avis de cotisation concernant l’impôt payable par l’organisme 
pour l’année en vertu du paragraphe (1.1); 

c) si l’organisme a produit un avis d’opposition ou d’appel relativement à cette cotisation, le jour où le 
ministre peut prendre une mesure de recouvrement en vertu de l’article 225.1 relativement à cet impôt 
payable. 

 

188(1.3) Donataire admissible  

Pour l’application de la présente partie, est donataire admissible relativement à un organisme de 
bienfaisance donné l’organisme de bienfaisance enregistré qui répond aux conditions suivantes : 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-27.55
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-27.55


  

  

 

a) plus de 50 % des membres de son conseil d’administration n’ont aucun lien de dépendance avec 
les membres du conseil d’administration de l’organisme donné; 

b) il ne fait pas l’objet d’une suspension en vertu du paragraphe 188.2(1); 

c) il n’a aucune somme impayée sous le régime de la présente loi ou de la Loi sur la taxe d’accise; 

d) il a produit toutes les déclarations de renseignements exigées aux termes du paragraphe 
149.1(14); 

e) il ne fait pas l’objet d’un certificat en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur l’enregistrement des 
organismes de bienfaisance (renseignements de sécurité); dans le cas contraire, le certificat n’a pas 
été jugé raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette loi. 

 

188(2) Responsabilité partagée impôt de révocation 

La personne qui reçoit un bien d’un organisme de bienfaisance, après le moment qui précède de 120 
jours la fin de l’année d’imposition de l’organisme qui est réputée par le paragraphe (1) avoir pris fin, 
est solidairement tenue, avec l’organisme, au paiement de l’impôt payable par celui-ci en vertu du 

paragraphe (1.1) pour cette année, jusqu’à concurrence du total des crédits représentant chacun 
l’excédent de la juste valeur marchande du bien au moment où il a été ainsi reçu par la personne sur la 
contrepartie donnée par celle-ci relativement au bien. 

 

188(2.1) Non-application de l'impôt de révocation 

Les paragraphes (1) et (1.1) ne s’appliquent pas à un organisme de bienfaisance pour ce qui est d’un 
avis d’intention délivré en vertu de l’un des paragraphes 149.1(2) à (4.1) et 168(1), si le ministre 
renonce à l’intention et en avise l’organisme ou si, à la fois : 

a) dans la période d’un an commençant immédiatement après l’année d’imposition de l’organisme qui 
est réputée par le paragraphe (1) avoir pris fin, le ministre a enregistré l’organisme comme oeuvre de 

bienfaisance, fondation privée ou fondation publique; 

b) l’organisme a, avant le moment où il a été ainsi enregistré, à la fois : 

(i) payé les sommes dont chacune représente une somme dont il est redevable en vertu des 
dispositions de la présente loi, sauf le paragraphe (1.1), ou de la Loi sur la taxe d’accise au titre des 

impôts, taxes, pénalités et intérêts, 

(ii) produit les déclarations de renseignements qu’il est tenu de produire sous le régime de la 

présente loi au plus tard à ce moment. 

 

188(3) Transfert de biens 

Un organisme de bienfaisance enregistré qui est une fondation de bienfaisance qui, par une opération 
ou une série d’opérations, transfère, avant la fin d’une année d’imposition directement ou 
indirectement, à une oeuvre de bienfaisance un bien lui appartenant d’une valeur nette supérieure à 50 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-15
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% du montant de son actif net immédiatement avant l’opération ou la série d’opérations doit payer un 
impôt, pour l’année, au titre de la présente partie, équivalant à l’excédent de 25 % de la valeur nette du 

bien en question, déterminée au jour de son transfert, sur le total des montants dont chacun représente 
l’impôt auquel il est tenu, au titre du présent paragraphe, pour une année d’imposition précédente à 
l’égard de l’opération ou de la série d’opérations, selon le cas, s’il est raisonnable de considérer que la 
raison principale du transfert est de réduire son contingent des versements. 

 

188(3.1) Non-application du par. (3) 

 
Le paragraphe (3) ne s'applique pas au transfert qui consiste en un don visé aux paragraphes 188.1(11) 
ou (12). 
 

 

 

 

188(4) Solidarité  

L’œuvre de bienfaisance qui reçoit un bien d’une fondation de bienfaisance, dans des circonstances 
énoncées au paragraphe (3), s’il est raisonnable de considérer qu’elle a agi de concert avec la fondation 

en vue de réduire le contingent des versements de celle-ci, est solidairement responsable avec elle de 
l’impôt dont elle est frappée, au titre de ce paragraphe, jusqu’à concurrence de la valeur nette du bien.  

 

188(5) Définitions 

Les définitions qui suivent s’appliquent au présent article. 

« montant de l’actif net » 

 « montant de l’actif net » S’agissant du montant de l’actif net, à un moment donné, d’une fondation de 
bienfaisance, le montant calculé selon la formule suivante : 

A - B 

où : 

A  
représente la juste valeur marchande à ce moment des biens appartenant à la fondation à ce moment; 

B  
le total des montants dont chacun représente une dette ou toute autre obligation de la fondation exigible 
à ce moment. 

« valeur nette » 

“net value” 



  

  

 

« valeur nette » S’agissant de la valeur nette d’un bien d’une fondation de bienfaisance au jour du 
transfert de celui-ci, le montant calculé selon la formule suivante : 

A - B 

où : 

A  
représente la juste valeur marchande ce jour-là du bien; 

B  
le montant de toute contrepartie reçue par la fondation pour le transfert. 

 

 

 

 

 

Art. 189 

 

189(6) Déclaration 

Chaque contribuable redevable d’un impôt au titre de la présente partie (sauf un organisme de 
bienfaisance qui est redevable de l’impôt prévu au paragraphe 188(1)) pour une année d’imposition 
doit, au plus tard le jour où il est tenu de produire une déclaration de revenu ou une déclaration de 
renseignements en vertu de la partie I pour l’année, ou serait tenu d’en produire une s’il avait un impôt 

à payer au titre de cette partie pour l’année : 

a) produire auprès du ministre, sans avis ne mise en demeure, une déclaration pour l’année, selon le 

formulaire prescrit et contenant les renseignements prescrits; 

b) estimer dans la déclaration le montant d’impôt qu’il doit payer au titre de la présente partie pour 

l’année; 

c) verser au receveur général le montant d’impôt qu’il doit payer au titre de la présente partie pour 

l’année. 

 

189(6.1) Déclaration 

Tout contribuable redevable de l’impôt prévu au paragraphe 188(1.1) pour une année d’imposition doit, 
sans avis ni mise en demeure et au plus tard le jour qui suit d’un an la fin de l’année : 

a) présenter les documents suivants au ministre : 

(i) une déclaration pour l’année, selon le formulaire prescrit et contenant les renseignements 
prescrits, 



  

  

 

(ii) une déclaration de renseignements et une déclaration publique de renseignements pour l’année, 
chacune selon le formulaire prescrit pour l’application du paragraphe 149.1(14); 

b) estimer dans la déclaration visée au sous-alinéa a)(i) le montant d’impôt à payer en vertu du 
paragraphe 188(1.1) pour l’année; 

c) verser ce montant au receveur général. 

 

189(6.2) Réduction de l'impôt de révocation 

Si la somme à payer par une personne au titre de l’impôt prévu au paragraphe 188(1.1) pour une année 
d’imposition a fait l’objet d’une cotisation au cours de la période d’un an commençant immédiatement 
après la fin de l’année et que cette somme excède 1 000 $ et n’a pas fait l’objet d’une nouvelle 

cotisation après l’expiration de cette période, le total des montants suivants est appliqué en réduction de 
cette somme à un moment donné : 

a) l’excédent éventuel du total visé au sous-alinéa (i) sur le montant visé au sous-alinéa (ii) : 

(i) le total des montants représentant chacun une somme dépensée par l’organisme pour ses 

activités de bienfaisance avant le moment donné et au cours de la période (appelée « période 
postérieure à la cotisation » au présent paragraphe) commençant immédiatement après l’envoi de 
l’avis concernant la dernière de ces cotisations et se terminant à la fin de la période d’un an, 

(ii) le revenu de l’organisme pour la période postérieure à la cotisation, y compris les dons qu’il a 
reçus de toute source au cours de cette période ainsi que le revenu qui serait calculé selon l’article 3 
si cette période était une année d’imposition; 

b) le total des montants représentant chacun une somme relative à un bien que l’organisme a transféré, 
avant le moment donné et au cours de la période postérieure à la cotisation, à une personne qui, au 

moment du transfert, était un donataire admissible relativement à l’organisme, égale à l’excédent 
éventuel de la juste valeur marchande du bien au moment de son transfert sur la contrepartie donnée 
par la personne pour le transfert. 

 

189(6.3) Réduction des pénalités 

Si la somme à payer par une personne donnée au titre des pénalités prévues à l’article 188.1 pour une 
année d’imposition a fait l’objet d’une cotisation et qu’elle excède 1 000 $, est appliqué en réduction de 
cette somme à un moment donné le total des sommes représentant chacune une somme, relative à un 

bien que la personne donnée a transféré, après la date de la première cotisation concernant cette somme 
et avant le moment donné, à une autre personne qui, au moment du transfert, était un donataire 
admissible relativement à la personne donnée, égale à l’excédent de la juste valeur marchande du bien 
au moment de son transfert sur le total des sommes suivantes : 

a) la contrepartie donnée par l’autre personne pour le transfert; 

b) la partie de la somme relative au transfert qui a entraîné la réduction d’une somme à payer par 
ailleurs en vertu du paragraphe 188(1.1). 



  

  

 

 

 189(7) Cotisation 

Sans qu’il soit porté atteinte à son pouvoir de révoquer l’enregistrement d’un organisme de 
bienfaisance enregistré ou d’une association canadienne enregistrée de sport amateur, le ministre peut 

établir à l’égard d’un contribuable une cotisation concernant toute somme dont celui-ci est redevable en 
vertu de la présente partie. 




